
De: Tremblay Judith (BSM) (Québec) <Judith.Tremblay@mapaq.gouv.qc.ca> 

Envoyé: 20 avril 2023 14:00 

À: Masse Geneviève (BSM) (Québec)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange 

Administrative Group (FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=usere019d99d] 

Objet: TR: Demande  

Pièces jointes: Communiqué 2021-Taxes RABASKA.docx 

 

 
 
 
Allo! 
 
Voici la demande qu’on a reçue. 
 
 
 
Judith 
 
 

 

Judith Tremblay, agronome, MBA 
Adjointe exécutive 
Sous-ministériat au développement durable, territorial et sectoriel 

  200, chemin Sainte-Foy, 12e étage 
Québec (Québec) G1R 4X6 
Téléphone : 418 380-2100, poste 3619 
Cellulaire : 418 446-6031 
judith.tremblay@mapaq.gouv.qc.ca 

 

 
 

De : Tremblay Judith (BSM) (Québec)  
Envoyé : 20 avril 2023 13:13 
À : Dallaire-Boily Yohan (DC) (Québec)  
Cc : White Karine (DC) (Québec) ; Lussier Marie-Pier (DC) (Québec) ; Genest Louise-Andrée (DC) 
(Québec) ; Lapointe Mélissa (DC) (Québec)  
Objet : RE: Demande  
 
 
 
Bonjour Yohan, 
 
Cette demande devrait être traitée en accès à l’information. 
 
Le lien suivant, qui donne les conditions d’admissibilité au crédit de taxes : MAPAQ - Taxes 
foncières agricoles (gouv.qc.ca), pourrait être transmis à . 
 
Bonne journée! 
 



Judith 
 
 

 

Judith Tremblay, agronome, MBA 
Adjointe exécutive 
Sous-ministériat au développement durable, territorial et sectoriel 

  200, chemin Sainte-Foy, 12e étage 
Québec (Québec) G1R 4X6 
Téléphone : 418 380-2100, poste 3619 
Cellulaire : 418 446-6031 
judith.tremblay@mapaq.gouv.qc.ca 

 

 
 

De : Dallaire-Boily Yohan (DC) (Québec) <Yohan.Dallaire-Boily@mapaq.gouv.qc.ca>  
Envoyé : 20 avril 2023 12:16 
À : Tremblay Judith (BSM) (Québec) <Judith.Tremblay@mapaq.gouv.qc.ca> 
Cc : White Karine (DC) (Québec) <Karine.White@mapaq.gouv.qc.ca>; Lussier Marie-Pier (DC) 
(Québec) <Marie-Pier.Lussier@mapaq.gouv.qc.ca>; Genest Louise-Andrée (DC) (Québec) 
<Louise-Andree.Genest@mapaq.gouv.qc.ca>; Lapointe Mélissa (DC) (Québec) 
<Melissa.Lapointe@mapaq.gouv.qc.ca> 
Objet : Demande  
 
Allo Judith,  
 
Nous avons reçu une demande assez intense concernant du zonage agricole et les taxes 
foncières. Malgré mon courriel de demande à savoir de quel média il s’agit, je n’ai aucune 
réponse. La dame se nomme  et se dit collaboratrice au GIRAM et de l’Institut Jean-
Garon. Je te copie colle les deux courriels reçus avec en PJ le document qu’elle a envoyé. 
 
Je fais appel à vous pour obtenir une information importante dont la portée est urgente. 
 
Le GIRAM vient de publier un communiqué concernant la ré-inclusion en zone agricole des 
quelques 280 hectares que le gouvernement avait exclus de la zone agricole par décret en 2007, 
en vue du projet de port méthanier Rabaska, lequel ne s'est jamais réalisé. 

https://giram.ca/?p=2025 

 

Or, un collègue m'a fait parvenir un extrait du rôle d'évaluation de la Ville de Lévis 

2020-2022 (1er fichier joint) pour un lot de cet ensemble. Ce document spécifie que ledit 

lot est situé en zone agricole (!!!) et qu'il fait l'objet d'un crédit de taxes foncières 

(remboursement) selon le programme du MAPAQ pour les terres en zone agricole qui 

sont cultivées (!!!).  

https://www.mapaq.gouv.qc.ca/fr/Productions/md/Formulaires/Pages/taxe.aspx 



 
C'est la même chose pour les autres lots, dont vous trouverez la liste dans le décret de 2007 (2e 
fichier joint) 
 
J'ai pu faire une vérification auprès de la CPTAQ. Or, il ne semble pas y avoir de documents 
attestant que ces terres ont été réinclues en zone agricole ((information complémentaire 
toutefois encore à venir). La situation devient de plus en plus déconcertante.  
 
Mes questions SVP: 
 
1- Pouvez-vous me dire si ces terres bénéficient actuellement du programme mentionné ci-
dessus ? 
 
2- Si oui, est-ce que cela s'est appliqué en continuité depuis 2006-2007 ?  
 
3- Si c'est oui pour certaines années seulement, pouvez-vous préciser lesquelles ? 
 
4- Si ces terres ne sont pas couvertes par ledit programme, pouvez-vous spécifier depuis quand 
cela a cessé d'être le cas (ex. 2007) ? 
 
Il va de soi que la réponse à la première question est la plus importante et la plus urgente.  
J'apprécierais que vous puissiez me la fournir dès que possible. 
Les autres informations pourraient suivre peu après. 
 
Cette démarche vise d'abord à vérifier si ces lots bénéficient vraiment du programme du MAPAQ 
parce qu'ils ont été réinclus en zone agricole ou s'il y a erreur dans les documents de la Ville de 
Lévis ou peut-être du MAPAQ. 
Compte tenu de la tournure des choses, il se pourrait que le ministre Lamontagne soit bientôt 
directement interpellé dans le dossier. Alors il est important que les choses soient rapidement 
clarifiées. 
 
Au sujet de ma demande de clarification pour le dossier des terres Rabaska à Lévis, j'ai reçu ce 
matin copie d'un communiqué émis en 2021 auquel il ne semble pas y avoir eu d'écho (fichier 
joint: communiqué avec annexes). 
 
En fait, ce que dit le communiqué est que la Ville de Lévis mentionne sur ses fiches d'évaluation 
que ces terres sont en zone agricole et sont éligibles au programme de crédit de taxes foncières 
du MAPAQ. Mais, il n'est nulle part spécifié que le MAPAQ a effectivement versé des sommes, et 
combien, le cas échéant. 
 
J'avais trouvé cette carte tirée du schéma d'aménagement de Lévis montrant la zone verte mais 
je ne vous l'avais pas envoyée au départ car je ne savais pas précisément où se trouvent les lots 
Rabaska : 
https://www.ville.levis.qc.ca/fileadmin/documents/taxes-permis/carte7-la-zone-agricole.pdf 
 
Toutefois, il est énoncé dans le communiqué ci-joint reçu ce matin que ces terres "partent de la 
limite de Beaumont en direction ouest". De plus, la carte annexée extraite d'un document de la 
CPTAQ donne une localisation plus précise. 



 
J'espère que ces infos complémentaires vous seront utiles pour mettre de l'ordre dans cet 
imbroglio, quant à savoir si ces terres sont vraiment inscrites au MAPAQ comme étant en zone 
agricole et cultivées de manière à être admissibles au crédit de taxes foncières et si des crédits de 
taxes ont été accordés par le MAPAQ depuis 2007.  
 
 
 

 
Yohan Dallaire Boily │Relationniste 

Direction des communications 
Ministère de l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Alimentation 
200, chemin Sainte-Foy, 1er étage 
Québec (Québec) G1R 4X6 
Téléphone: 418 380-2100 poste 3745 
Cell: 581 996-5862 
yohan.dallaire-boily@mapaq.gouv.qc.ca 
 



 

 

 

 
 

 
COMMUNIQUÉ  

 
Pour publication immédiate, le 14 octobre 2021 

 
 

Rabaska bénéficie sans droit, depuis 2008, d’une réduction de ses taxes 
foncières aux dépens des citoyens et à l’encontre de l’équité fiscale 

 
Le consortium  Rabaska a acheté entre 2006 et 2008, huit terres agricoles en vue d’aménager un 
terminal méthanier qui n’a jamais été construit. Par décret, ces terres ont été dézonées et 
transférées en «zone blanche» en 2007. Celles-ci sont toujours la propriété de la Société en 
commandite Rabaska (Énergir, Enbridge et Gaz de France). Situées à l’est de Lévis, elles partent 
de la limite de Beaumont en direction ouest et portent les numéros du cadastre du Québec 
suivants : 3 018 710, 3 020 274, 3 018 921, 3 018 932, 3 019 155, 3 018 891, 3 020 275, 3 401 641. 
 
Selon les règles actuellement en vigueur, le  MAPAQ ou son ministre rembourse les premiers 300 
$ de taxes auxquels s’additionnent 70 % du montant des taxes foncières (scolaires et municipales) 
à titre de compensation pour une propriété terrienne agricole exploitée en zone agricole1 (zone 
verte). 
Or, selon la Loi du ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation (MAPAQ), article 
36.0.10 (1er juin 2021), cette compensation pour taxes foncières municipales et scolaires est 
attribuée relativement « à un immeuble à vocation agricole compris dans une unité d’évaluation 
faisant partie de l’exploitation et qui est situé dans une zone agricole établie en vertu de la Loi 
sur la protection du territoire et des activités agricoles » (chapitre P-41.1). 
 
NOS CONSTATS : 
1- Le décret 917-2007 du 24 octobre 2007 du gouvernement du Québec a autorisé l’exclusion de 
la zone agricole d’une superficie de 271,7 hectares, constitués principalement des lots ci-haut 
mentionnés (annexe 1 : Décret).  
 
2- Une carte récente captée (Lévis #25213) sur le site de la Commission de protection du territoire 
agricole du Québec (CPTAQ), indique clairement que ces terres (entre le boulevard Guillaume-
Couture et l’autoroute Jean-Lesage), propriété du consortium Rabaska, sont exclues de la zone 
agricole (annexe 2 : Carte CPTAQ, 2021).  

 

1 
https://www.mapaq.gouv.qc.ca/SiteCollectionDocuments/Taxesfoncieresagricoles/Depliant PCTFA web.
pdf 



 

2 

En avril 20162, la Ville de Lévis dans son schéma d’aménagement et de développement (p. 87 et 
92), a attribué à cet espace une vocation industrielle, ayant été identifié comme le parc industriel 
de Lévis-Est. De plus, en 2021, ce secteur des anciennes terres de Rabaska a été inscrit comme 
Zone d’innovation Lévis-Est par le gouvernement du Québec. 
 
3- Dans la fiche d’évaluation de la Ville de Lévis, à chaque unité des lots ci-haut énumérés, on 
attribue un zonage agricole pour l’entièreté ou pour la majeure partie de la superficie des terres 
et la Ville les désigne comme des exploitations agricoles enregistrées (EAE) avec droit d’exemption 
d’une partie de la taxe scolaire (Loi sur la fiscalité municipale, article 231.3, alinéa 1) et les rendant 
éligibles à un important remboursement de taxes foncières municipales (Loi du MAPAQ, article 
36.0.1), comme des terrains  étant considérés dans la zone agricole (annexe 3 : exemple pour le 
lot 3 018 710, années 2014 et 2021). C’est d’ailleurs la Ville qui transmet au Ministère une série 
de renseignements, notamment les superficies éligibles au remboursement (article 13.2, 
Règlement sur l’enregistrement des exploitations agricoles et sur le paiement des taxes foncières 
et des compensations). À l’alinéa 8 de cet article, on réitère que la municipalité doit indiquer « la 
valeur de la partie des immeubles faisant partie de l’exploitation agricole et située dans la zone 
agricole ». 
 
4- Selon la Loi, pour qu’une compensation ou un remboursement de taxes foncières puisse 
s’appliquer, il est essentiel d’être zoné agricole et l’identification correspondante doit apparaître 
au compte de taxes municipales, soit EAE (entreprise agricole enregistrée). Si ces terres ont été 
dézonées par le décret (2007), on ne devrait plus mentionner EAE sur le compte et, 
conséquemment, l’admissibilité au remboursement des taxes ne devrait pas être appliqué. Bref, 
si ces terres sont dans la zone blanche, elles ne sont pas admissibles à un remboursement de 
taxes. 
 
5- En résumé, puisque les terres mentionnées ne sont pas zonées « agricoles », Rabaska n’a pas 
le droit de bénéficier d’un taux d’imposition réduit, car selon la Loi, la compensation prévue ne 
doit s’appliquer qu’à l’égard des terres zonées « agricoles ». Le fait que ces terres soient 
présentement louées à un exploitant agricole ne change rien à cet état de droit. Le bénéfice 
important dont profite illégalement Rabaska s’exerce au détriment des citoyens et à l’encontre 
de l’équité fiscale. 
 
RECOMMANDATIONS 
Que la Ville de Lévis révise immédiatement les informations fournies au MAPAQ, selon l’article 
13.2 du règlement des exploitations agricoles, et de l’article 10 (1er alinéa) du M-14,r.1-
Règlement sur l’enregistrement des exploitations agricoles et sur le paiement des taxes 
foncières et compensations3. 
 
Que le ministre de l’Agriculture et de l’Alimentation réclame du consortium Rabaska la remise 
de l’équivalent monétaire du bénéfice dont elle a profité sans droit entre 2008 et 2021. 

 
Source : Gaston Cadrin, vice-président du GIRAM, 418  833 5149 ou 581 888 8389 
 

 

2 https://www.ville.levis.qc.ca/fileadmin/documents/developpement/SAD-Document-principal-avril-
2016.pdf 
3 http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/M-14,%20r.%201%20/ 
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Annexe 1 :
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Annexe 2 : 
Carte CPTAQ, Lévis No 25213 (capture d’écran 11-02-2021) 
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ANNEXE 3 : Exemple pour le lot 3 018 710 (compte de taxes, Ville de Lévis, années 2014 
et 2021) 
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Veuillez trouver ci-joint une lettre cosignée par M. Martin Caron, président général de l’Union 
des producteurs agricoles, ainsi que par M. James Allen, président de la Fédération de l’UPA de 
la Chaudière-Appalaches, concernant la réinclusion en zone agricole des terres de Rabaska. 
Merci et bonne journée 
Union des producteurs agricoles 
Maison de l’UPA | 555, boulevard Roland-Therrien, bureau 100, Longueuil (Québec) J4H 3Y9 
450 679-0540, poste 8382| upa-directiongénérale@upa.qc.ca 

     

 









De: Côté Stéphanie (DAT) (Québec) <stephanie.cote@mapaq.gouv.qc.ca> 

Envoyé: 26 juin 2023 10:48 

À: Masse Geneviève (BSM) (Québec)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange 

Administrative Group (FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=usere019d99d] 

Cc: Guillemette Eric (DAT) (Québec)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange 

Administrative Group (FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=user6ca7d4d7] 

Objet: RE: article RC injonction 

 

 
Bonjour Geneviève, 
 
Voici l’article  
 
https://ici.radio-canada.ca/nouvelle/1990648/rabaska-upa-levis-injonction 
 
Bonne journée  
 

 

Stéphanie Côté,  M. ATDR  
Con se i l l èr e  en  am é nag em en t  d u t e rr i to i r e  et  
dé ve lop p em en t  ré g iona l  

 
DAATMP | Direction adjointe de l’aménagement du 
territoire et des marchés de proximité 
DAT | Direction des Affaires territoriales 
200, chemin Sainte-Foy, 10e étage 
Québec (Québec) G1R 4X6 
Téléphone : 418 380-2100, poste 3601  
stephanie.cote@mapaq.gouv.qc.ca  

 
 

De : Masse Geneviève (BSM) (Québec)  
Envoyé : 26 juin 2023 10:14 
À : Guillemette Eric (DAT) (Québec) ; Côté Stéphanie (DAT) (Québec)  
Objet : PV Ville lévis 
 
 
 

 

Geneviève Masse 
Sous-ministre adjointe au développement durable, territorial 
et sectoriel 

 
200, chemin Sainte-Foy, 12e étage 
Québec (Québec) G1R 4X6 
Téléphone : 418 380-2136  
genevieve.masse@mapaq.gouv.qc.ca 

 

 
 



De: Côté Stéphanie (DAT) (Québec) <stephanie.cote@mapaq.gouv.qc.ca> 

Envoyé: 27 juin 2023 15:45 

À: Masse Geneviève (BSM) (Québec)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange 

Administrative Group (FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=usere019d99d] 

Cc: Guillemette Eric (DAT) (Québec)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange 

Administrative Group (FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=user6ca7d4d7]; 

Croteau Myriam (DAJ) (Québec)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange Administrative 

Group (FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=userab28a864]; Perin Isabelle (DAJ) 

(Québec)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange Administrative Group 

(FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=userfa166959] 

Objet: Cartes Rabaska 

Pièces jointes: Rabaska_2023_zonage_cadastre.pdf; 

Rabaska_pot_acer_cult_ass_MH_ortho_2020.pdf 

 

 
Bonjour, 
 
Voici les cartes. Les chiffres suivront le plus rapidement possible.  
 
Bonne fin de journée,  
 
Stéphanie 
 

 

Stéphanie Côté,  M. ATDR  
Con se i l l èr e  en  am é nag em en t  d u t e rr i to i r e  et  
dé ve lop p em en t  ré g iona l  

 
DAATMP | Direction adjointe de l’aménagement du territoire et des marchés de 
proximité 
DAT | Direction des Affaires territoriales 
200, chemin Sainte-Foy, 10e étage 
Québec (Québec) G1R 4X6 
Téléphone : 418 380-2100, poste 3601  
stephanie.cote@mapaq.gouv.qc.ca  

 
 







De: Côté Stéphanie (DAT) (Québec) <stephanie.cote@mapaq.gouv.qc.ca> 

Envoyé: 29 juin 2023 16:11 

À: Masse Geneviève (BSM) (Québec)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange 

Administrative Group (FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=usere019d99d] 

Cc: Guillemette Eric (DAT) (Québec)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange 

Administrative Group (FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=user6ca7d4d7] 

Objet: Données superficies lots Rabaska 

Pièces jointes: Portrait_agricole_exclusion_Rabaska_22_06_2023.xlsx 

 

 
Bonjour Geneviève,  
 
Voici le document Excel avec toute l’information concernant les lots des terres de Rabaska. Tu y 
trouveras la caractérisation des superficies ainsi que la taille des lots associés à la l’exclusion de 
2007, à l’expropriation de la ville de Lévis ainsi qu’à la transaction avec le port de Québec. 
 
Pardonne-moi le délai, j’attendais d’avoir des éclaircissements de la CPTAQ concernant 
l’application de l’article 58. Il nous restait encore un ou deux éléments à clarifier, toutefois nous 
venons d’apprendre que le dossier vient d’être fermé à la CPTAQ. Nous allons rencontrer Sonia 
mardi afin d’avoir des précisions sur le sujet.  
 
Bonne fin de semaine,  
 
Stéphanie 

 

Stéphanie Côté,  M. ATDR  
Con se i l l èr e  en  am é nag em en t  d u t e rr i to i r e  et  
dé ve lop p em en t  ré g iona l  

 
DAATMP | Direction adjointe de l’aménagement du territoire et des marchés de 
proximité 
DAT | Direction des Affaires territoriales 
200, chemin Sainte-Foy, 10e étage 
Québec (Québec) G1R 4X6 
Téléphone : 418 380-2100, poste 3601  
stephanie.cote@mapaq.gouv.qc.ca  

 
 



Exclusion du zonage agricole pour le projet Rabaska

Nombre total %

Producteur associé à au moins 1 UEV dans le territoire (NIM: 100 287 010) 1 - - - - - - -

UEV dans le territoire 7 - - - - - - -

Superficie (ha)

Superficie de l'exclusion (ha) 271,7

Cultures assurées 2022 Superficie (ha) %

Pommes de terre 29,88 11%

Maïs-gran 23,59 9%

Inconnus 13,31 5%

Total 66,78 25%

Productions (fiche d'enregistrement, avril 2023) Superficies (ha) %

Maïs-gran 35,08 13%

Pommes de terre 30,40 11%

Total 65,48 24%

Affectation agricole Affectation industrielle

ARDA Superficies (ha) % Superficie (ha) Superficie (ha)

Classe 3 130,51 48% 99,80 30,71

Classe 4 91,89 34% 10,71 81,18

Classe 7 48,66 18% 2,93 45,73

Non inventorié (sans classe) 0,64 0% 0,15 0,49

Total 271,70 100% 113,60 158,11

Affectation agricole Affectation industrielle

Milieux humides potentiels Superficies (ha) % Superficie (ha) Superficie (ha)

Eau 0,74 0% 0,00 0,74

Marais 1,04 0% 0,00 1,04

Marécage 16,22 6% 2,34 13,87

Marécage arborescent 24,51 9% 3,34 21,17

Tourbière boisée indifférenciée 7,52 3% 0,00 7,52

Tourbière ouverte ombrotrophe 10,68 4% 0,00 10,68

Total 60,70 22% 5,68 55,02

Affectation agricole Affectation industrielle

Potentiel acéricole Superficies (ha) % Superficie (ha) Superficie (ha)

Potentiel acéricole en milieux humides 17,06 0,55 16,51

Potentiel acéricole hors milieux humides 24,76 4,96 19,80

Total 41,82 15% 5,51 36,30

Utilisation du sol (écoforestier 5e inventaire) Superficies (ha) %

Ligne de transport d'énergie 4,88 2%

Milieu fortement perturbé par l'activité humaine (non-boisé) 5,32 2%

Route et autoroute (emprise) 0,05 0%

Terrain agricole 105,68 39%

Boisé résineux 35,08 13%

Boisé mixte 3,80 1%

Boisé feuillus 45,92 17%

Total 200,74 74%

Affecation Superficies (ha) %

Industrielle 168,57 62%

Ressources* 103,13 38%

Total 271,70 100%

*L’affectation RESSOURCES comprend certains milieux agricoles qui ne sont pas situés dans la zone agricole provinciale ou qui, même s’ils y sont situés, sont situés à l’intérieur des limites du périmètre d’urbanisation locale ou métropolitain







Numéro * Lot Propriétaire Superficies (m2) Superficies (ha)
1 3 021 550 Ville de Lévis 864,50 0,09

2 6 521 584 Société en commandite Rabaska 3 498,20 0,35

3 6 521 585 Société en commandite Rabaska 7 597,50 0,76

4 3 020 269 Société en commandite Rabaska 2 039,30 0,20

5 6 521 580 Société en commandite Rabaska 1 136 000,00 113,60

6 6 521 587 Société en commandite Rabaska 12 983,20 1,30

7 3 017 932 Particuliers 743,20 0,07

8 6 531 034 Société en commandite Rabaska 210 000,00 21,0 

9 6 531 033 Société en commandite Rabaska 47 001,10 4,70

10 6 521 581 Société en commandite Rabaska 1 159 000,00 115,90

11 6 521 589 Société en commandite Rabaska 4 000,00 0,40

12 3 018 155 Particuliers 963,80 0,10

13 3 020 293 Particuliers 1 623,40 0,16

14 3 018 044 Particulier 892,60 0,09

15 3 018 266 Particulier 3 193,60 0,32

16 3 020 292 Particulier 935,50 0,09

17 3 017 821 Particulier 4 432,10 0,44

18 6 521 588 Société en commandite Rabaska 25 787,20 2,58

19 3 401 640 Particuliers 30 668,90 3,07

20 3 401 639 Particuliers 31 503,40 3,15

21 3 401 638 Particuliers 20 718,40 2,07

22 3 401 637 Particuliers 14 050,30 1,41

2 718 496,20 271,85

*Associés à la carte Caractérisation de l'exclusion pour le projet Rabaska, zonage agricole et cadastre (orthophoto 2020)



De: Masse Geneviève (BSM) (Québec) 

Envoyé: 4 juillet 2023 14:56 

À: jonathan.gignac@economie.gouv.qc.ca[jonathan.gignac@economie.gouv.qc.ca] 

Objet: Rabaska 

Pièces jointes: Tableau résumé liste des lots.docx; Image implantation Rabaska.docx; 

Copie de Portrait_agricole_exclusion_Rabaska_22_06_2023.xlsx; 

Rabaska_2023_zonage_cadastre.pdf; Rabaska_pot_acer_cult_ass_MH_ortho_2020.pdf; 

Hypothèque Rabaska.pdf 

 

 
Jonathan, 
 
Comme convenu, voici divers éléments de documentation relatifs au site de Rabaska : 
 

• 2 cartes de la superficie exclue de la zone agricole en 2007 (par zonage au cadastre + 
cultures assurées, milieux humides et potentiels acéricoles) 

• Image de l’implantation projetée par Rabaska 

• Portrait des superficies exclues de la zone agricole en 2007 

• Analyse sommaire des titres (par lot) 

• Hypothèque en faveur de l’Administration portuaire de Québec qui affecte la plupart 
des lots appartenant à la Société en commandite Rabaska (6,75 M$ / publiée au registre 
foncier le 13 avril 2017). 

 
Bonnes vacances ! 
Geneviève 
 

 

Geneviève Masse 
Sous-ministre adjointe au développement durable, territorial 
et sectoriel 

 
200, chemin Sainte-Foy, 12e étage 
Québec (Québec) G1R 4X6 
Téléphone : 418 380-2136  
genevieve.masse@mapaq.gouv.qc.ca 

 

 
 













lot 6 521 581 publié le 
5 juin 2023. 

 

3 020 275 6 521 581 

Pour le lot 6 521 581 : 
1 158 687, 8 

 
Superficie de l’ancien lot 
3 020 275 : 215 719,5 

Oui en faveur 
d’Administration 

portuaire de Québec 
 

Modification des lots 
ayant eu lieu le 

9 novembre 2022. 
 

Avis d’expropriation par 
la Ville de Lévis sur le 
lot 6 521 581 publié le 

5 juin 2023. 
 

SOCIÉTÉ EN 
COMMANDITE 

RABASKA 

3 021 215 6 521 580 

Pour le lot 6 521 580 : 
1 135 666,4 

 
Superficie de l’ancien lot 
3 021 215 : 554 012,5 

 

Oui en faveur 
d’Administration 

portuaire de Québec 
 

Modification des lots 
ayant eu lieu le 

9 novembre 2022. 
 

Avis d’expropriation par 
la Ville de Lévis sur le 
lot 6 521 581 publié le 

5 juin 2023. 
 
 

SOCIÉTÉ EN 
COMMANDITE 

RABASKA 

 



 



Exclusion du zonage agricole pour le projet Rabaska

Nombre total %

Producteur associé à au moins 1 UEV dans le territoire (NIM: 100 287 010) 1 - - - - - - -

UEV dans le territoire 7 - - - - - - -

Superficie (ha)

Superficie de l'exclusion (ha) 271,7

Cultures assurées 2022 Superficie (ha) %

Pommes de terre 29,88 11%

Maïs-gran 23,59 9%

Inconnus 13,31 5%

Total 66,78 25%

Productions (fiche d'enregistrement, avril 2023) Superficies (ha) %

Maïs-gran 35,08 13%

Pommes de terre 30,40 11%

Total 65,48 24%

Affectation agricole Affectation industrielle

ARDA Superficies (ha) % Superficie (ha) Superficie (ha)

Classe 3 130,51 48% 99,80 30,71

Classe 4 91,89 34% 10,71 81,18

Classe 7 48,66 18% 2,93 45,73

Non inventorié (sans classe) 0,64 0% 0,15 0,49

Total 271,70 100% 113,60 158,11

Affectation agricole Affectation industrielle

Milieux humides potentiels Superficies (ha) % Superficie (ha) Superficie (ha)

Eau 0,74 0% 0,00 0,74

Marais 1,04 0% 0,00 1,04

Marécage 16,22 6% 2,34 13,87

Marécage arborescent 24,51 9% 3,34 21,17

Tourbière boisée indifférenciée 7,52 3% 0,00 7,52

Tourbière ouverte ombrotrophe 10,68 4% 0,00 10,68

Total 60,70 22% 5,68 55,02

Affectation agricole Affectation industrielle

Potentiel acéricole Superficies (ha) % Superficie (ha) Superficie (ha)

Potentiel acéricole en milieux humides 17,06 0,55 16,51

Potentiel acéricole hors milieux humides 24,76 4,96 19,80

Total 41,82 15% 5,51 36,30

Utilisation du sol (écoforestier 5e inventaire) Superficies (ha) %

Ligne de transport d'énergie 4,88 2%

Milieu fortement perturbé par l'activité humaine (non-boisé) 5,32 2%

Route et autoroute (emprise) 0,05 0%

Terrain agricole 105,68 39%

Boisé résineux 35,08 13%

Boisé mixte 3,80 1%

Boisé feuillus 45,92 17%

Total 200,74 74%

Affecation Superficies (ha) %

Industrielle 168,57 62%

Ressources* 103,13 38%

Total 271,70 100%

*L’affectation RESSOURCES comprend certains milieux agricoles qui ne sont pas situés dans la zone agricole provinciale ou qui, même s’ils y sont situés, sont situés à l’intérieur des limites du périmètre d’urbanisation locale ou métropolitain







Numéro * Lot Propriétaire Superficies (m2) Superficies (ha)
1 3 021 550 Ville de Lévis 864,50 0,09

2 6 521 584 Société en commandite Rabaska 3 498,20 0,35

3 6 521 585 Société en commandite Rabaska 7 597,50 0,76

4 3 020 269 Société en commandite Rabaska 2 039,30 0,20

5 6 521 580 Société en commandite Rabaska 1 136 000,00 113,60

6 6 521 587 Société en commandite Rabaska 12 983,20 1,30

7 3 017 932 Particuliers 743,20 0,07

8 6 531 034 Société en commandite Rabaska 210 000,00 21,0 

9 6 531 033 Société en commandite Rabaska 47 001,10 4,70

10 6 521 581 Société en commandite Rabaska 1 159 000,00 115,90

11 6 521 589 Société en commandite Rabaska 4 000,00 0,40

12 3 018 155 Particuliers 963,80 0,10

13 3 020 293 Particuliers 1 623,40 0,16

14 3 018 044 Particulier 892,60 0,09

15 3 018 266 Particulier 3 193,60 0,32

16 3 020 292 Particulier 935,50 0,09

17 3 017 821 Particulier 4 432,10 0,44

18 6 521 588 Société en commandite Rabaska 25 787,20 2,58

19 3 401 640 Particuliers 30 668,90 3,07

20 3 401 639 Particuliers 31 503,40 3,15

21 3 401 638 Particuliers 20 718,40 2,07

22 3 401 637 Particuliers 14 050,30 1,41

2 718 496,20 271,85

*Associés à la carte Caractérisation de l'exclusion pour le projet Rabaska, zonage agricole et cadastre (orthophoto 2020)
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De: Lemieux Julie (DAT) (Québec) <Julie.Lemieux@mapaq.gouv.qc.ca> 

Envoyé: 7 juillet 2023 15:14 

À: Dallaire-Boily Yohan (DC) (Québec)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange 

Administrative Group (FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=userbc4ac73b] 

Cc: Masse Geneviève (BSM) (Québec)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange 

Administrative Group (FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=usere019d99d]; 

Tremblay Judith (BSM) (Québec)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange Administrative 

Group (FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=usered39a444] 

Objet: TR: URGENT : DM - Journal de Québec - Taxe terrain agricole 

 

 
Bonjour Yohan, 
 
Voir nos réponses ci-dessous en bleu. Bonne fin de journée! 
 

Selon des informations obtenues par demande d'accès au MAPAQ (en pièce jointe), 
pour 9 lots appartenant à Rabaska, à Lévis, des compensations totalisant près de 30 000 
$ ont été octroyées depuis 2008 en vertu du programme de compensation de taxes qui 
s'applique aux terrains qui se trouvent en territoire agricole. Pourtant, ces lots ont été 
exclus de la zone agricole par décret gouvernemental le 24 octobre 2007 (917-2007). Il 
s'agit des lots 3018710, 3020274, 3018155, 3018932, 3018891, 3018821, 3019155, 
3020268 et 3021215. 

1. Pourquoi le MAPAQ rembourse-t-il une partie des taxes municipales pour des 
terrains exclus de la zone agricole, alors que l'un des critères du programme est 
« être située dans une zone agricole » ?  

Pour administrer le Programme de crédit de taxes foncières agricoles (PCTFA), le MAPAQ 
utilise les données inscrites aux rôles d’évaluation des municipalités et ce, conformément à 
la Loi sur la fiscalité municipale. 
C’est donc sur la base des données transmises par la Ville de Lévis que le MAPAQ a attribué 
un crédit de taxes foncières sur certaines superficies appartenant à la société en commandite 
Rabaska. 

2. La Ville de Lévis, de son côté, continue d'identifier ces lots comme étant une 
exploitation agricole enregistrée (EAE) à son rôle d'évaluation et de taxation. 
Est-ce que cette pratique est incorrecte, puisque les terres sont dézonées ?  

Ces superficies, même si elles sont exploitées à des fins agricoles, ont été exclues de la zone 
agricole et aucun crédit de taxes n’auraient dû être attribué pour celles-ci. La Ville de Lévis 
a été informée de la situation et procède actuellement aux vérifications et aux correctifs 
nécessaires. 

 

Merci de nous revenir le plus rapidement possible.  



 
Bonne journée! 
 
 

 
Yohan Dallaire Boily │Relationniste 
Direction des communications 
Ministère de l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Alimentation 
200, chemin Sainte-Foy, 1er étage 
Québec (Québec) G1R 4X6 
Téléphone: 418 380-2100 poste 3745 
Cell: 581 996-5862 
yohan.dallaire-boily@mapaq.gouv.qc.ca 
 



De: Tremblay Judith (BSM) (Québec) <Judith.Tremblay@mapaq.gouv.qc.ca> 

Envoyé: 11 juillet 2023 14:51 

À: Masse Geneviève (BSM) (Québec)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange 

Administrative Group (FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=usere019d99d] 

Objet: TR: Pour info - Rabaska 

 

 
 
 
 
 
Pour ton info. 
 
Judith 
 
 
 
 

 

Judith Tremblay, agronome, MBA 
Adjointe exécutive 
Sous-ministériat au développement durable, territorial et sectoriel 

  200, chemin Sainte-Foy, 12e étage 
Québec (Québec) G1R 4X6 
Téléphone : 418 380-2100, poste 3619 
Cellulaire : 418 446-6031 
judith.tremblay@mapaq.gouv.qc.ca 

 

 
 

De : Marchand Jean Bernard (CM) (Québec)  
Envoyé : 11 juillet 2023 14:50 
À : Lapointe Mélissa (DC) (Québec)  
Cc : White Karine (DC) (Québec) ; Genest Louise-Andrée (DC) (Québec) ; Tremblay Judith (BSM) 
(Québec)  
Objet : RE: Pour info - Rabaska 
 
Bonjour, 
 
Je suis en discussion avec le cabinet du maire depuis ce matin. 
 
J’attends le communiqué aussi. 
 
Nous avons également envoyé une réaction du cabinet : 
 
« On accueille favorablement la réaction du groupe qui dit vouloir faciliter la récupération des 

sommes. Il a également été demandé de faire le suivi auprès du ministère des Affaires municipales 
et de l’Habitation et la CPTAQ afin de s’assurer de mettre en place les mesures nécessaires pour 



éviter qu’une telle situation se reproduise. » - Cabinet du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et 
de l’Alimentation 
 
Merci, 
 
Jean-Bernard  
 

De : Lapointe Mélissa (DC) (Québec) <Melissa.Lapointe@mapaq.gouv.qc.ca>  
Envoyé : 11 juillet 2023 14:47 
À : Marchand Jean Bernard (CM) (Québec) <Jean-Bernard.Marchand@mapaq.gouv.qc.ca> 
Cc : White Karine (DC) (Québec) <Karine.White@mapaq.gouv.qc.ca>; Genest Louise-Andrée (DC) 
(Québec) <Louise-Andree.Genest@mapaq.gouv.qc.ca>; Tremblay Judith (BSM) (Québec) 
<Judith.Tremblay@mapaq.gouv.qc.ca> 
Objet : Pour info - Rabaska 
 
Bonjour JB,  
 
Pour information, l’article suivant est sorti : 
https://www.journaldequebec.com/2023/07/11/terres-de-rabaska--la-ville-de-levis-a-transmis-
des-informations-inexactes-pendant-plus-de-15-ans suite à la DM en pièce jointe.  
 
J’ai discuté avec le responsable des relations médias de la Ville de Lévis et il m’a informé que 
d’ici la fin de la journée, la Ville allait réagir à l’article. Il s’agira d’une réaction administrative. Il 
devrait me partager la réaction au cours de la journée. Je vous transmettrai l’information. Je sais 
qu’ils feront un état de situation des échanges qu’ils ont eu avec le MAPAQ concernant ce 
dossier. À suivre.  
 
Mélissa 
____________________________________________ 
Mélissa Lapointe | Relationniste de presse et conseillère en communication 
 
Direction des communications 
Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation 
 
200, chemin Sainte-Foy, 1e étage 
Québec, QC G1R 4X6 
Courriel : melissa.lapointe@mapaq.gouv.qc.ca 
 
Suivez le MAPAQ !  

 

 

 



De: Tremblay Judith (BSM) (Québec) <Judith.Tremblay@mapaq.gouv.qc.ca> 

Envoyé: 12 juillet 2023 11:11 

À: Masse Geneviève (BSM) (Québec)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange 

Administrative Group (FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=usere019d99d] 

Objet: TR: COMMUNIQUÉ DE PRESSE | Rectification des faits - Rabaska 

Pièces jointes: 2023-07-12_COM_Rabaska.pdf 

 

 
 
Allo! 
 
Pour ton info. 
 
Judith 
 
 
 
 
 
 
 

 

Judith Tremblay, agronome, MBA 
Adjointe exécutive 
Sous-ministériat au développement durable, territorial et sectoriel 

  200, chemin Sainte-Foy, 12e étage 
Québec (Québec) G1R 4X6 
Téléphone : 418 380-2100, poste 3619 
Cellulaire : 418 446-6031 
judith.tremblay@mapaq.gouv.qc.ca 

 

 
 

De : Lapointe Mélissa (DC) (Québec)  
Envoyé : 12 juillet 2023 10:46 
À : Marchand Jean Bernard (CM) (Québec)  
Cc : White Karine (DC) (Québec) ; Genest Louise-Andrée (DC) (Québec) ; Simard-Blouin Éléna 
(DC) (Québec) ; Tremblay Judith (BSM) (Québec)  
Objet : COMMUNIQUÉ DE PRESSE | Rectification des faits - Rabaska 
 
Allô JB, 
 
Voici le communiqué de réaction de la Ville de Lévis sur le cas Rabaska, au cas où tu ne l'aurais 
pas reçu.  
 
Bonne journée!  
 
Melissa Lapointe | Relationniste de presse et conseillère en communication  
 



 

Pour diffusion immédiate 
 

Terrains de Rabaska 

La Ville de Lévis tient à rectifier certains faits  

 
Lévis, le 12 juillet 2023 – La Ville de Lévis tient à rectifier certains faits de l’article paru le 11 juillet dans 
le Journal de Québec. Les terrains, détenus par la société en commandite Rabaska, ont été exclus de 
la zone agricole provinciale, communément appelée zone verte, par décret du gouvernement du Québec 
en 2007. Toutefois, une partie de ces terrains est louée à des exploitants agricoles par Rabaska. Ces 
derniers sont reconnus par le MAPAQ à titre d’exploitation agricole enregistrée (EAE). Rabaska a 
demandé auprès du MAPAQ un crédit de taxes foncières pour ces terrains.  
 
Bien que leurs activités agricoles soient conformes au zonage municipal agricole, ces exploitations 
agricoles doivent être également localisées dans la zone verte pour pouvoir bénéficier de l’exemption 
fiscale du MAPAQ. Or, dans ce contexte et en toute bonne foi, le personnel de la Ville n’a pas traité cette 
particularité dans son rôle d’évaluation afin d’y faire refléter l’exclusion de ces lots de la zone verte. La 
Ville a été informée le 5 juillet dernier par le MAMH que son rôle d’évaluation contenait une information 
technique erronée concernant ces lots.  
 
Soulignons que le MAPAQ détermine si l'exploitant est reconnu ou non « exploitation agricole enregistrée 
(EAE) », permettant ainsi une exemption de taxes. Pour ce faire, le ministère consulte le rôle d’évaluation 
de la Ville. 
 
Dans les prochains jours, la situation sera corrigée. La Ville prend également acte de l’engagement de 
Rabaska de rembourser les sommes liées à ces exemptions. 
 

- 30 - 
 

Source : Direction des communications, 2303, chemin du Fleuve, Lévis 
Information : Par téléphone : 311, Extérieur de Lévis : 418 839-2002 | Médias : 418 835-8288 

 
 
 



De: Côté Stéphanie (DAT) (Québec) <stephanie.cote@mapaq.gouv.qc.ca> 

Envoyé: 12 juillet 2023 13:52 

À: Masse Geneviève (BSM) (Québec)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange 

Administrative Group (FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=usere019d99d]; 

Guillemette Eric (DAT) (Québec)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange Administrative 

Group (FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=user6ca7d4d7]; Perin Isabelle (DAJ) 

(Québec)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange Administrative Group 

(FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=userfa166959]; Croteau Myriam (DAJ) 

(Québec)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange Administrative Group 

(FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=userab28a864] 

Cc: Tremblay Judith (BSM) (Québec)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange 

Administrative Group (FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=usered39a444]; Savoie 

Marie-Hélène (DAT) (Sainte-Marie)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange Administrative 

Group (FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=userd9c622dd] 

Objet: RE: POUR VALIDATION RAPIDE SVP - Lignes de presse Rabaska 

 

 
Bonjour Geneviève,  
 
Après discussion avec Éric et Marie-Hélène, nous proposons simplement cet ajout (en rouge) qui 
va dans le même sens que les autres réponses.  
 
Nous sommes disponibles au besoin.  
 

 

Stéphanie Côté,  M. ATDR  
Con se i l l èr e  en  am é nag em en t  d u t e rr i to i r e  et  
dé ve lop p em en t  ré g iona l  

 
DAATMP | Direction adjointe de l’aménagement du territoire et des marchés de 
proximité 
DAT | Direction des Affaires territoriales 
200, chemin Sainte-Foy, 10e étage 
Québec (Québec) G1R 4X6 
Téléphone : 418 380-2100, poste 3601  
stephanie.cote@mapaq.gouv.qc.ca  

 
 

De : Masse Geneviève (BSM) (Québec)  
Envoyé : 12 juillet 2023 13:04 
À : Guillemette Eric (DAT) (Québec) ; Perin Isabelle (DAJ) (Québec) ; Croteau Myriam (DAJ) 
(Québec) ; Côté Stéphanie (DAT) (Québec)  
Cc : Tremblay Judith (BSM) (Québec)  
Objet : POUR VALIDATION RAPIDE SVP - Lignes de presse Rabaska 
 
Bonjour, 
 
Le cabinet a reçu une demande média de la TCN dans le dossier de Rabaska et nous demande 
des lignes.  
 



*** 
Une nouvelle demande devra être déposée au CPTAQ pour des raisons techniques, ce qui 
retardera le processus de plusieurs semaines.  
Rabaska a contesté l’avis d’expropriation de la ville de Lévis 
Rabaska n’a pas respecté l’entente initiale dans laquelle elle s’engageait auprès de l’UPA à 
prendre action pour le retour en zone verte.  
Rabaska a touché indument des retours de taxes pour activités agricoles.  
Rabaska a informé l’UPA au printemps qu’une entente devait se conclure avec le Port de 
Québec ‘cet été’  
 
Le ministre Lamontagne envisage-t-il de mettre fin à cet imbroglio en invitant le gouvernement 
et le conseil des ministres à prendre un décret pour le retour des terres concernées en zone 
verte? 
 
***** 
J’aimerais que vous validiez/corrigiez mes suggestions ci-dessous, particulièrement celle sur le 
retour en zone agricole.  
 
 

• Les demandes d’inclusions sont réalisées à la CPTAQ,  

• Concernant la contestation de Rabaska, celle-ci a été déposée à la Cour supérieure et le 
MAPAQ n’est pas concerné. 

• Concernant les ententes entre Rabaska et l’UPA, et entre Rabaska et l’Administration 
portuaire de Québec, il s’agit d’ententes privées desquelles le gouvernement n’est pas 
partie.  

• Concernant le versement d’un crédit de taxes foncières agricoles sur certaines 
superficies détenues par Rabaska, la Ville de Lévis s’est engagée à apporter les 
corrections nécessaires à son rôle d’évaluation. Pour sa part, le MAPAQ évalue les 
recours qui s’offrent à lui pour récupérer les sommes versées indument.  

• En ce qui a trait à un éventuel retour des terres en zone agricole, d’un point de vue 
juridique, le gouvernement ne peut annuler la décision prise par un gouvernement 
précédent en 2007 en adoptant un nouveau décret ayant l’effet inverse.  

o Toute demande d’inclusion dans la zone agricole sera traitée par la CPTAQ 
conformément aux dispositions de la Loi sur la protection du territoire et des 
activités agricoles (LAPTAA).  

o Le gouvernement a également pris les moyens nécessaires afin d’éviter qu’une 
telle situation ne se reproduise dans l’avenir en modifiant les articles 66 et 96 de 
la LPTAA en décembre 2021 afin de prévoir des conditions de réinclusion dans la 
zone agricole de superficies exclues par décision du gouvernement. 

 
Est-ce ok ? 
Merci ! 
 

 

Geneviève Masse 
Sous-ministre adjointe au développement durable, territorial 
et sectoriel 

 
200, chemin Sainte-Foy, 12e étage 

 



Québec (Québec) G1R 4X6 
Téléphone : 418 380-2136  
genevieve.masse@mapaq.gouv.qc.ca 

 
 



De: Moreau Alexandre (CM) (Québec) <Alexandre.Moreau@mapaq.gouv.qc.ca> 

Envoyé: 12 juillet 2023 14:53 

À: Masse Geneviève (BSM) (Québec)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange 

Administrative Group (FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=usere019d99d] 

Cc: Tremblay Judith (BSM) (Québec)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange 

Administrative Group (FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=usered39a444] 

Objet: Re: Rabaska 

 

 

Merci! 

 
   De : Masse Geneviève (BSM) (Québec)  
Envoyé : Wednesday, July 12, 2023 2:10:21 PM 
À : Moreau Alexandre (CM) (Québec)  
Cc : Tremblay Judith (BSM) (Québec)  
Objet : RE: Rabaska  
Allô Alexandre.  
Il y a beaucoup de choses dans cette demande. Voici mes suggestions : 

• Concernant les ententes entre Rabaska et l’UPA, et entre Rabaska et l’Administration 
portuaire de Québec, il s’agit d’ententes privées desquelles le gouvernement n’est pas 
partie.  

• Concernant l’avis d’expropriation de la Ville de Lévis, le MAPAQ ne commentera les 
démarches de contestation entreprises par Rabaska devant la Cour supérieure. 

• Concernant le versement d’un crédit de taxes foncières agricoles sur certaines 
superficies détenues par Rabaska, la Ville de Lévis s’est engagée à apporter les correctifs 
nécessaires à son rôle d’évaluation. Pour sa part, le MAPAQ évalue les recours qui 
s’offrent à lui pour récupérer les sommes versées indument.  

• En ce qui a trait à un éventuel retour des terres en zone agricole, d’un point de vue 
juridique, le gouvernement ne peut annuler la décision prise par un gouvernement 
précédent en 2007 en prenant un nouveau décret ayant l’effet inverse.  

o Ainsi, toute demande d’inclusion dans la zone agricole sera traitée par la CPTAQ 
conformément aux dispositions de la Loi sur la protection du territoire et des 
activités agricoles (LPTAA).  

o Depuis, le gouvernement a également pris les moyens nécessaires afin d’éviter 
qu’une telle situation ne se reproduise dans l’avenir en modifiant les articles 66 
et 96 de la LPTAA afin de prévoir la réinclusion dans la zone agricole de 
superficies exclues par décision du gouvernement en cas de non-réalisation du 
projet ayant nécessité cette exclusion aux conditions qui y sont déterminées. 

N'hésites pas si tu souhaites en discuter. 

 

Geneviève Masse 
Sous-ministre adjointe au développement durable, territorial 
et sectoriel 

 
200, chemin Sainte-Foy, 12e étage 
Québec (Québec) G1R 4X6 
Téléphone : 418 380-2136  
genevieve.masse@mapaq.gouv.qc.ca 

 



De : Moreau Alexandre (CM) (Québec)  
Envoyé : 12 juillet 2023 10:55 
À : Masse Geneviève (BSM) (Québec)  
Cc : Tremblay Judith (BSM) (Québec)  
Objet : Rabaska 
Bonjour, 
Nous avons reçu une demande média de la TCN dans le dossier de Rabaska.  
*** 
Une nouvelle demande devra être déposée au CPTAQ pour des raisons techniques, ce qui 
retardera le processus de plusieurs semaines.  
Rabaska a contesté l’avis d’expropriation de la ville de Lévis 
Rabaska n’a pas respecté l’entente initiale dans laquelle elle s’engageait auprès de l’UPA à 
prendre action pour le retour en zone verte.  
Rabaska a touché indument des retours de taxes pour activités agricoles.  
Rabaska a informé l’UPA au printemps qu’une entente devait se conclure avec le Port de 
Québec ‘cet été’  
Le ministre Lamontagne envisage-t-il de mettre fin à cet imbroglio en invitant le gouvernement 
et le conseil des ministres à prendre un décret pour le retour des terres concernées en zone 
verte? 
*** 
Est-ce possible de nous mettre à jour dans le dossier et proposer des lignes? 
Merci! 

 

Alexandre Moreau 

Conseiller politique 

Cabinet du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation 

Ministre responsable de la région du Centre-du-Québec 
Député de Johnson  
200, chemin Sainte-Foy, 12e étage 
Québec (Québec) G1R 4X6 

Téléphone : 418-380-2525 

 







Téléphone : 418 380-2136 
Armelle.moge@mapaq.gouv.qc.ca 

 
 
 
AVERTISSEMENT SUR LA CONFIDENTIALITÉ relatif à la Loi sur l'accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (L.R.Q., c.A-2.1) 
Ce courriel ainsi que ses pièces jointes sont strictement réservés à l'usage de la ou du destinataire 
et peuvent contenir de l'information privilégiée et confidentielle. Si ce courriel ne vous est pas 
destiné ou qu’il vous a été transmis par erreur, vous êtes par la présente avisé qu'il est strictement 
interdit d'utiliser cette information, de la copier, de la distribuer ou de la diffuser. Veuillez s’il vous 
plaît en informer l'expéditeur et détruire le courriel. Merci de votre collaboration. 





 

 
 

 Bureau du sous-ministre 
 

N/Réf. : 2023-07-11-019-01 
 
200, chemin Sainte-Foy, 12e étage 
Québec (Québec) G1R 4X6 
Téléphone: 418 380-2136 
Télécopieur: 418 380·2171 

 
PAR COURRIEL 
 
 
Le 20 juillet 2023 
 
 
 
 
Monsieur André L’Écuyer 
Président 
Société en commandite Rabaska 
2388, rue Einstein  
Québec (Québec)  G1P 4T1 
 
 
 
Monsieur le Président, 
 
En 2007, à la demande de la Ville de Lévis, le gouvernement a procédé à 
l’exclusion de la zone agricole de 272 hectares de terres agricoles 
appartenant à la Société en commandite Rabaska afin d’y implanter un port 
méthanier dont la réalisation a subséquemment été abandonnée.  
 
Au cours des dernière semaines, il fut relevé que certaines de ces terres 
louées à des exploitants agricoles enregistrés au ministère de l’Agriculture 
des Pêcheries et de l’Alimentation (MAPAQ) ont continué de bénéficier du 
Programme de crédit de taxes foncières agricoles (PCTFA), et ce, malgré leur 
exclusion de la zone agricole et de leur publication au registre foncier.  
 
Rappelons que pour être admissible au PCTFA, une unité d’évaluation doit 
être située en tout ou en partie en zone agricole et être cultivée par un 
exploitant agricole enregistré auprès du MAPAQ. 
 
Pour administrer ce programme, le MAPAQ utilise les données inscrites aux 
rôles d’évaluation des municipalités, et ce, conformément à la Loi sur la 
fiscalité municipale. C’est donc sur la base des données erronées transmises 
par la Ville de Lévis que le MAPAQ a attribué un crédit de taxes foncières sur 
certaines superficies appartenant à la Société en commandite Rabaska. 
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Merci de votre collaboration. 

André L’Ecuyer 

 

 

André L'Ecuyer 

Président | President  
418 659-6000 poste 222 
2388, rue Einstein, Québec (Québec) G1P 4T1  
alecuyer@rabaska.net | www.rabaska.net 







































De: Côté Stéphanie (DAT) (Québec) <stephanie.cote@mapaq.gouv.qc.ca> 

Envoyé: 12 septembre 2023 16:46 

À: Masse Geneviève (BSM) (Québec)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange 

Administrative Group (FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=usere019d99d]; 

Tremblay Judith (BSM) (Québec)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange Administrative 

Group (FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=usered39a444] 

Cc: Guillemette Eric (DAT) (Québec)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange 

Administrative Group (FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=user6ca7d4d7] 

Objet: Article Le devoir _ L’État n’a pas de pouvoir sur les terres de Rabaska, selon le 

ministre André Lamontagne 

 

 
Bonjour,  
PVI 
Au cas où vous ne l’auriez pas vu, le devoir vient de sortir un article sur Rabaska. 
 
https://www.ledevoir.com/environnement/797893/etat-pas-pouvoir-terres-rabaska-selon-
ministre-andre-lamontagne 
 
Bonne soirée,  
 
Stéphanie  
 

 

Stéphanie Côté,  M. ATDR  
Con se i l l èr e  en  am é nag em en t  d u t e rr i to i r e  et  
dé ve lop p em en t  ré g iona l  

 
DAATMP | Direction adjointe de l’aménagement du 
territoire et des marchés de proximité 
DAT | Direction des Affaires territoriales 
200, chemin Sainte-Foy, 10e étage 
Québec (Québec) G1R 4X6 
Téléphone : 418 380-2100, poste 3601  
stephanie.cote@mapaq.gouv.qc.ca  

 
 



De: Masse Geneviève (BSM) (Québec) <Genevieve.Masse@mapaq.gouv.qc.ca> 

Envoyé: 5 octobre 2023 12:22 

À: Rousseau Mathieu (DAT) (Québec)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange 

Administrative Group (FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=user66541ca6] 

Cc: Tremblay Judith (BSM) (Québec)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange 

Administrative Group (FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=usered39a444] 

Objet: Re: [EXTERNE] Rabaska - dossier CPTAQ 

 

 

Il y a une nouvelle demande d’inclusion du GIRAM ?? Comment est-ce possible d’avoir 

un dossier complet incluant avis de conformité de la Ville ? 

 

Geneviève Masse 

Sous-ministre adjointe aux développement durable, territorial et sectoriel  

418-380-2136 

genevieve.masse@mapaq.gouv.qc.ca 

 

 
   De : Rousseau Mathieu (DAT) (Québec)  
Envoyé : Thursday, October 5, 2023 11:18:14 AM 
À : Masse Geneviève (BSM) (Québec)  
Cc : Tremblay Judith (BSM) (Québec)  
Objet : TR: [EXTERNE] Rabaska - dossier CPTAQ  
Pour ton information. 

De : Côté Stéphanie (DAT) (Québec)  
Envoyé : 5 octobre 2023 11:17 
À : Rousseau Mathieu (DAT) (Québec)  
Cc : Savoie Marie-Hélène (DAT) (Sainte-Marie)  
Objet : TR: [EXTERNE] Rabaska - dossier CPTAQ 
Importance : Haute 
Bonjour Mathieu,  
Il serait bien de faire cheminer cette information à Geneviève. La demande d’inclusion faite par 
le GIRAM est maintenant complète et en analyse à la CPTAQ. Cette demande vise les 271,7 
hectares.  
Bonne journée,  

 

Stéphanie Côté,  M. ATDR  
Con se i l l èr e  en  am é nag em en t  d u t e rr i to i r e  et  
dé ve lop p em en t  ré g iona l  

 
DAATMP | Direction adjointe de l’aménagement du 
territoire et des marchés de proximité 
DAT | Direction des Affaires territoriales 
200, chemin Sainte-Foy, 10e étage 
Québec (Québec) G1R 4X6 
Téléphone : 418 380-2100, poste 3601  
stephanie.cote@mapaq.gouv.qc.ca  







25, boulevard La Fayette, 3e étage, Longueuil (Québec) J4K 5C7 
Téléphone: (450) 442-7100 
Sans frais: 1-800-361-2090 
Télécopieur: (450) 651-2258 
sarah.landry@cptaq.gouv.qc.ca 
www.cptaq.gouv.qc.ca 
Devez-vous vraiment imprimer ce courriel? Si oui, pensez l’imprimer recto verso!  
Avis de confidentialité : Les informations contenues dans les documents ci-joints sont de nature 
privilégiée et confidentielle. Elles ne peuvent être utilisées qu'aux fins convenues par la personne ou 
l'organisme dont le nom apparaît ci-dessus. Si la personne qui lit le présent message n'est pas celle à qui il 
est destiné, elle est priée de noter qu'il est strictement interdit de divulguer, de distribuer ou de copier ce 
message. Si ce message vous a été transmis par mégarde, veuillez le détruire et nous en aviser 
immédiatement par courriel. 

Devez-vous vraiment imprimer ce courriel? Si oui, pensez l’imprimer recto verso! 

 

Avis de confidentialité : Les informations contenues dans les documents ci-joints sont de 

nature privilégiée et confidentielle. Elles ne peuvent être utilisées qu'aux fins convenues 

par la personne ou l'organisme dont le nom apparaît ci-dessus. Si la personne qui lit le 

présent message n'est pas celle à qui il est destiné, elle est priée de noter qu'il est 

strictement interdit de divulguer, de distribuer ou de copier ce message. Si ce message 

vous a été transmis par mégarde, veuillez le détruire et nous en aviser immédiatement par 

courriel.  

AVERTISSEMENT SUR LA CONFIDENTIALITÉ relatif à la Loi sur l'accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (L.R.Q., c.A-2.1) 
Ce courriel ainsi que ses pièces jointes sont strictement réservés à l'usage de la ou du destinataire 
et peuvent contenir de l'information privilégiée et confidentielle. Si ce courriel ne vous est pas 
destiné ou qu’il vous a été transmis par erreur, vous êtes par la présente avisé qu'il est strictement 
interdit d'utiliser cette information, de la copier, de la distribuer ou de la diffuser. Veuillez s’il vous 
plaît en informer l'expéditeur et détruire le courriel. Merci de votre collaboration. 



De: Rousseau Mathieu (DAT) (Québec) <Mathieu.Rousseau@mapaq.gouv.qc.ca> 

Envoyé: 5 octobre 2023 13:38 

À: Masse Geneviève (BSM) (Québec)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange 

Administrative Group (FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=usere019d99d] 

Objet: TR: [EXTERNE] Rabaska - dossier CPTAQ 

 

 
En suivi de ton questionnement 
 

De : Côté Stéphanie (DAT) (Québec)  
Envoyé : 5 octobre 2023 13:36 
À : Rousseau Mathieu (DAT) (Québec) ; Savoie Marie-Hélène (DAT) (Sainte-Marie)  
Objet : RE: [EXTERNE] Rabaska - dossier CPTAQ 
 
Bonjour Mathieu,  
 
L’information dans la fiche du 14 septembre n’était probablement pas assez détaillée pour bien 
mettre en évidence l’information. Voici donc les détails :  
 

• Le 12 septembre 2023, la CPTAQ a reçu un avis de non-conformité à la réglementation 
municipale de la part de la Ville de Lévis.  

• Or, cet avis a été transmis à la Commission au 46e jour suivant l’accusé-réception de la 
demande par la Ville de Lévis, ce qui est au-delà du délai de 45 jours prescrit à l’article 
58.1 de la LPTAA. 

• La CPTAQ nous avait donc informés qu’elle ne pouvait pas considérer cet avis et devrait 
officiellement ouvrir le dossier lorsqu’il serait complet. Pour prendre cette décision, la 
CPTAQ se réfère à la jurisprudence. En effet, du jugement de la Cour du Québec dans 
l’affaire Carrières ABC Rive-Nord inc., la Commission retient que l’article 58.5 ne 
s’applique pas au-delà des 45 jours.  
Ainsi, si on applique cette règle au cas présent, la section du formulaire qui devait être 
rempli par le fonctionnaire municipal de la Ville de Lévis a été déposée à la Commission 
un jour trop tard, soit au jour 46 (12 septembre). La CPTAQ n’a d’autre choix que de 
traiter la demande du GIRAM, et ce, malgré l’information concernant la non-conformité 
du projet au règlement de zonage municipal, puisque cette information a été reçue hors 
délai prescrit par la Loi. 

• Parallèlement, le GIRAM avait obtenu une prolongation de délai jusqu’au 18 octobre 
pour transmettre les documents manquants à la CPTAQ, ce qu’elle a fait. 

 
La prochaine étape à franchir sera l’analyse de l’intérêt de la demanderesse.  
 
 

 

Stéphanie Côté,  M. ATDR  
Con se i l l èr e  en  am é nag em en t  d u t e rr i to i r e  et  
dé ve lop p em en t  ré g iona l  

 
DAATMP | Direction adjointe de l’aménagement du 
territoire et des marchés de proximité 
DAT | Direction des Affaires territoriales 



200, chemin Sainte-Foy, 10e étage 
Québec (Québec) G1R 4X6 
Téléphone : 418 380-2100, poste 3601  
stephanie.cote@mapaq.gouv.qc.ca  

 
 

De : Rousseau Mathieu (DAT) (Québec) <Mathieu.Rousseau@mapaq.gouv.qc.ca>  
Envoyé : 5 octobre 2023 12:23 
À : Savoie Marie-Hélène (DAT) (Sainte-Marie) <marie-helene.savoie@mapaq.gouv.qc.ca>; Côté 
Stéphanie (DAT) (Québec) <stephanie.cote@mapaq.gouv.qc.ca> 
Objet : TR: [EXTERNE] Rabaska - dossier CPTAQ 
 
 
 

De : Masse Geneviève (BSM) (Québec) <Genevieve.Masse@mapaq.gouv.qc.ca>  
Envoyé : 5 octobre 2023 12:22 
À : Rousseau Mathieu (DAT) (Québec) <Mathieu.Rousseau@mapaq.gouv.qc.ca> 
Cc : Tremblay Judith (BSM) (Québec) <Judith.Tremblay@mapaq.gouv.qc.ca> 
Objet : Re: [EXTERNE] Rabaska - dossier CPTAQ 
 
Il y a une nouvelle demande d’inclusion du GIRAM ?? Comment est-ce possible d’avoir un 
dossier complet incluant avis de conformité de la Ville ? 
 
Geneviève Masse 
Sous-ministre adjointe aux développement durable, territorial et sectoriel  
418-380-2136 
genevieve.masse@mapaq.gouv.qc.ca 
 

 
   
De : Rousseau Mathieu (DAT) (Québec) <Mathieu.Rousseau@mapaq.gouv.qc.ca> 
Envoyé : Thursday, October 5, 2023 11:18:14 AM 
À : Masse Geneviève (BSM) (Québec) <Genevieve.Masse@mapaq.gouv.qc.ca> 
Cc : Tremblay Judith (BSM) (Québec) <Judith.Tremblay@mapaq.gouv.qc.ca> 
Objet : TR: [EXTERNE] Rabaska - dossier CPTAQ  
 
Pour ton information. 
 

De : Côté Stéphanie (DAT) (Québec) <stephanie.cote@mapaq.gouv.qc.ca>  
Envoyé : 5 octobre 2023 11:17 
À : Rousseau Mathieu (DAT) (Québec) <Mathieu.Rousseau@mapaq.gouv.qc.ca> 
Cc : Savoie Marie-Hélène (DAT) (Sainte-Marie) <marie-helene.savoie@mapaq.gouv.qc.ca> 
Objet : TR: [EXTERNE] Rabaska - dossier CPTAQ 
Importance : Haute 
 
Bonjour Mathieu,  





Sarah Landry, M. ATDR 
Analyste sénior – coordonnatrice des dossiers stratégiques 
Direction de l'analyse 
Commission de protection du territoire agricole du Québec (CPTAQ) 
 
25, boulevard La Fayette, 3e étage, Longueuil (Québec) J4K 5C7 
Téléphone: (450) 442-7100 
Sans frais: 1-800-361-2090 
Télécopieur: (450) 651-2258 
sarah.landry@cptaq.gouv.qc.ca 
www.cptaq.gouv.qc.ca 
 
Devez-vous vraiment imprimer ce courriel? Si oui, pensez l’imprimer recto verso!  
 
Avis de confidentialité : Les informations contenues dans les documents ci-joints sont de nature 
privilégiée et confidentielle. Elles ne peuvent être utilisées qu'aux fins convenues par la personne ou 
l'organisme dont le nom apparaît ci-dessus. Si la personne qui lit le présent message n'est pas celle à qui il 
est destiné, elle est priée de noter qu'il est strictement interdit de divulguer, de distribuer ou de copier ce 
message. Si ce message vous a été transmis par mégarde, veuillez le détruire et nous en aviser 
immédiatement par courriel. 
 

De : Côté Stéphanie (DAT) (Québec) <stephanie.cote@mapaq.gouv.qc.ca>  
Envoyé : 3 octobre 2023 11:27 
À : Sarah Landry <sarah.landry@cptaq.gouv.qc.ca>; Éric Guillemette 
<eric.guillemette@mapaq.gouv.qc.ca>; Savoie Marie-Hélène (DAT) (Sainte-Marie) <marie-
helene.savoie@mapaq.gouv.qc.ca> 
Objet : RE: [EXTERNE] Rabaska - tenure des terres  
 
Bonjour Sarah, 
 
Merci pour le partage de l’article. La réponse du ministre est assez vague et je comprends votre 
confusion.  
Dans les faits, aucune transaction n’a été réalisée. Le MEIE est à faire l’analyse du site 
notamment pour avoir une idée du prix d’acquisition. Ainsi, il y a un intérêt certes, mais rien 
n’est assuré et surtout officialisé pour le moment.  
 
Pour ce qui est des intentions du MAPAQ, je valide avec les autorités et nous vous revenons 
dans les prochains jours.  
 
Bonne journée,  
 

 

Stéphanie Côté,  M. ATDR  
Con se i l l èr e  en  am é nag em en t  d u t e rr i to i r e  et  
dé ve lop p em en t  ré g iona l  

 
DAATMP | Direction adjointe de l’aménagement du 
territoire et des marchés de proximité 
DAT | Direction des Affaires territoriales 
200, chemin Sainte-Foy, 10e étage 





Télécopieur: (450) 651-2258 
sarah.landry@cptaq.gouv.qc.ca 
www.cptaq.gouv.qc.ca 
 
Devez-vous vraiment imprimer ce courriel? Si oui, pensez l’imprimer recto verso!  
 
Avis de confidentialité : Les informations contenues dans les documents ci-joints sont de nature 
privilégiée et confidentielle. Elles ne peuvent être utilisées qu'aux fins convenues par la personne ou 
l'organisme dont le nom apparaît ci-dessus. Si la personne qui lit le présent message n'est pas celle à qui il 
est destiné, elle est priée de noter qu'il est strictement interdit de divulguer, de distribuer ou de copier ce 
message. Si ce message vous a été transmis par mégarde, veuillez le détruire et nous en aviser 
immédiatement par courriel. 
 
 

Devez-vous vraiment imprimer ce courriel? Si oui, pensez l’imprimer recto verso! 

 

Avis de confidentialité : Les informations contenues dans les documents ci-joints sont de 

nature privilégiée et confidentielle. Elles ne peuvent être utilisées qu'aux fins convenues 

par la personne ou l'organisme dont le nom apparaît ci-dessus. Si la personne qui lit le 

présent message n'est pas celle à qui il est destiné, elle est priée de noter qu'il est 

strictement interdit de divulguer, de distribuer ou de copier ce message. Si ce message 

vous a été transmis par mégarde, veuillez le détruire et nous en aviser immédiatement par 

courriel.  

AVERTISSEMENT SUR LA CONFIDENTIALITÉ relatif à la Loi sur l'accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (L.R.Q., c.A-2.1) 
Ce courriel ainsi que ses pièces jointes sont strictement réservés à l'usage de la ou du destinataire 
et peuvent contenir de l'information privilégiée et confidentielle. Si ce courriel ne vous est pas 
destiné ou qu’il vous a été transmis par erreur, vous êtes par la présente avisé qu'il est strictement 
interdit d'utiliser cette information, de la copier, de la distribuer ou de la diffuser. Veuillez s’il vous 
plaît en informer l'expéditeur et détruire le courriel. Merci de votre collaboration. 



De: Masse Geneviève (BSM) (Québec) 

Envoyé: 5 octobre 2023 14:43 

À: jonathan.gignac@economie.gouv.qc.ca[jonathan.gignac@economie.gouv.qc.ca] 

Cc: Rousseau Mathieu (DAT) (Québec)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange 

Administrative Group (FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=user66541ca6] 

Objet: Rabaska - Entente UPA 

Pièces jointes: Protocole d'entente UPA-Rabaska.pdf 

 

 
Jonathan, 
 
Comme convenu, voici le protocole d’entente UPA-Rabaska ainsi que les commentaires de notre 
directeur des affaires juridiques. Considérant l’option à l’étude de l’acquisition de la société (et 
non uniquement les terres), le nouveau propriétaire serait lié par les obligations de Rabaska. 
 
Par ailleurs, vérification faite, bien que la décision ait été rendue le 23 juin, le jugement dans le 
dossier de la demande d’injonction interlocutoire de l’UPA n’est pas encore publié. 
La Cour supérieure rejette une demande d’injonction de l’UPA de Lévis | Radio-Canada.ca  
 
Bon après-midi. 
Geneviève 
 

 

Geneviève Masse 
Sous-ministre adjointe au développement durable, territorial 
et sectoriel 

 
200, chemin Sainte-Foy, 12e étage 
Québec (Québec) G1R 4X6 
Téléphone : 418 380-2136  
genevieve.masse@mapaq.gouv.qc.ca 

 

 
 
 
 
 

De : Huot Martin (DAJ) (Québec)  
Envoyé : 2 octobre 2023 11:49 
À : Masse Geneviève (BSM) (Québec)  
Cc : Verret Bernard (BSM) (Québec) ; Rousseau Mathieu (DAT) (Québec) ; Tremblay Judith (BSM) 
(Québec) ; Croteau Myriam (DAJ) (Québec) ; Vallière Catherine (DAJ) (Québec)  
Objet : RE: Demande d'avis 
 
Bonjour Geneviève. 
 
Nous avons retrouvé l’entente en question, que tu trouveras en pièce jointe. Comme je m’y 
attendais, l’article de journal exagère la portée de ce qui est réellement prévu dans l’entente. 
 



Les articles pertinents de l’entente sont les suivants : 
 

 
 

 
 
En clair, dans le cas qui nous préoccupe, l’engagement des parties, soit Rabaska et l’UPA 
(Syndicat de l’UPA de Kennedy, non pas L’UPA centrale), est de supporter une proposition visant 
à ce que la CPTAQ prenne les mesures appropriées pour qu’une décision favorable à l’exclusion 
soit renversée si le projet était abandonné. L’alinéa 12.2 vient demander à Rabaska, s’il cède ses 
droits et obligations (sous-entendus, notamment les immeubles), d’obtenir l’engagement écrit 
de l’acheteur d’assumer l’ensemble des engagements de Rabaska. Donc, on doit comprendre 
que si Rabaska vend au gouvernement du Québec, il doit obtenir du gouvernement 
l’engagement écrit, toujours dans le cas qui nous préoccupe, de supporter une proposition 
visant à ce que la CPTAQ prenne les mesures appropriées pour qu’une décision favorable à 
l’exclusion soit renversée. 
 
Mentionnons que Rabaska pourrait mettre fin à l’entente (si ce n’est déjà fait) au moins 3 mois 
avant la vente, ce qui exempterait le gouvernement de devoir supporter une telle proposition : 
 
 

 
Enfin, l’entente prendra fin d’elle-même 20 ans après sa signature, soit le 27 juillet 2027. 
 
Je demeure disponible pour plus de précisions, au besoin. 
 



Salutations, 
 

Martin Huot, Directeur  

Direction des Affaires juridiques 
Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation 
200, Chemin Sainte-Foy, 10e étage 
Québec 
Tél : 418 380-2100, poste 3422 

 
 

De : Masse Geneviève (BSM) (Québec) <Genevieve.Masse@mapaq.gouv.qc.ca>  
Envoyé : 2 octobre 2023 06:53 
À : Huot Martin (DAJ) (Québec) <Martin.Huot@mapaq.gouv.qc.ca> 
Cc : Verret Bernard (BSM) (Québec) <Bernard.Verret@mapaq.gouv.qc.ca>; Rousseau Mathieu 
(DAT) (Québec) <Mathieu.Rousseau@mapaq.gouv.qc.ca>; Tremblay Judith (BSM) (Québec) 
<Judith.Tremblay@mapaq.gouv.qc.ca> 
Objet : Demande d'avis 
 
Bonjour Martin, 
 
J’aimerais avoir l’avis de ton équipe sur la position juridique exprimée dans l’article sur Rabaska 
(pages 4 et 5 de la revue de presse ci-jointe) svp. J’ignore si nous avons l’entente en question 
dans nos dossiers. Toutefois, j’imagine qu’elle a été déposée à la cour dans le cadre de la 
demande d’injonction déposée par l’UPA le printemps dernier. S’il y a un enjeu, fais-moi signe et 
je ferai des démarches pour l’obtenir.  
 
Merci ! 
Geneviève 
 

 

Geneviève Masse 
Sous-ministre adjointe au développement durable, territorial 
et sectoriel 

 
200, chemin Sainte-Foy, 12e étage 
Québec (Québec) G1R 4X6 
Téléphone : 418 380-2136  
genevieve.masse@mapaq.gouv.qc.ca 

 

 



 
 
 

De : Influence Communication <journauxqc@influencecommunication.com>  
Envoyé : 2 octobre 2023 05:40 
À : Niang Abdoul Aziz (BSM) (Québec) <AbdoulAziz.Niang@mapaq.gouv.qc.ca>; Fournier Alain 
(DGDR) (Québec) <Alain.Fournier1@mapaq.gouv.qc.ca>; Moreau Alexandre (CM) (Québec) 
<Alexandre.Moreau@mapaq.gouv.qc.ca>; Lamontagne André (CM) (Québec) 
<Andre.Lamontagne@mapaq.gouv.qc.ca>; Boucher Anne (BSM) (Québec) 
<Anne.Boucher@mapaq.gouv.qc.ca>; Denoncourt Anne (DSMOP) (Rimouski) 
<Anne.Denoncourt@mapaq.gouv.qc.ca>; Audrey.Bogemans@assnat.qc.ca; Verret Bernard 
(BSM) (Québec) <Bernard.Verret@mapaq.gouv.qc.ca>; Paquet Caroline (DC) (Québec) 
<Caroline.Paquet@mapaq.gouv.qc.ca>; caroline.nadeau@itaq.ca; Thorn Caroline (DGDSI) 
(Québec) <Caroline.Thorn@mapaq.gouv.qc.ca>; Dufour Charles (BSM) (Québec) 
<Charles.Dufour@mapaq.gouv.qc.ca>; Martin Claude (DASIP) (Québec) 
<Claude.Martin@mapaq.gouv.qc.ca>; communications@cartv.gouv.qc.ca; Côté Daniel (DPAC) 
(Granby) <Daniel.Cote@mapaq.gouv.qc.ca>; Arseneau Donald (DRIM) (Cap-aux-Meules) 
<Donald.Arseneau@mapaq.gouv.qc.ca>; Couture Edith (BSM) (Québec) 
<Edith.Couture@mapaq.gouv.qc.ca>; Simard-Blouin Éléna (DC) (Québec) <Elena.Simard-
Blouin@mapaq.gouv.qc.ca>; Rainville Émilie (BSM) (Québec) 
<Emilie.Rainville@mapaq.gouv.qc.ca>; Pouliot Émilie (DC) (Québec) 
<Emilie.Pouliot@mapaq.gouv.qc.ca>; envoiinfluence@gmail. com (envoiinfluence@gmail.com) 
<envoiinfluence@gmail.com>; Brousseau Étienne (BSM) (Québec) 
<Etienne.Brousseau@mapaq.gouv.qc.ca>; Masse Geneviève (BSM) (Québec) 
<Genevieve.Masse@mapaq.gouv.qc.ca>; Bélisle Geneviève (CM) (Québec) 
<Genevieve.Belisle@mapaq.gouv.qc.ca>; Bouchard Guylaine (BSM) (Québec) 
<Guylaine.Bouchard@mapaq.gouv.qc.ca>; Lévesque Isabelle (DGLSA) (Saint-Hyacinthe) 
<Isabelle.Levesque@mapaq.gouv.qc.ca>; Poirier Isabelle (DTBSLGIMSLSJ) (Rivière-du-Loup) 
<Isabelle.Poirier@mapaq.gouv.qc.ca>; Bergeron Jean (DSABEA) (Québec) 
<Jean.Bergeron@mapaq.gouv.qc.ca>; JeanBernard. Marchand@mapaq. gouv. qc. ca 
(JeanBernard.Marchand@mapaq.gouv.qc.ca) <JeanBernard.Marchand@mapaq.gouv.qc.ca>; 
jean-bernard.marchand@mapaq.gouv.qc.ca; jeremie.comtois@assnat.qc.ca; 
jeromephilippe.tardif@assnat.qc.ca; Pearson Jessica (DCACMSC) (Québec) 
<Jessica.Pearson@mapaq.gouv.qc.ca>; Tremblay Judith (BSM) (Québec) 
<Judith.Tremblay@mapaq.gouv.qc.ca>; Lemieux Julie (DAT) (Québec) 
<Julie.Lemieux@mapaq.gouv.qc.ca>; Carrier Justin (CM) (Québec) 
<Justin.Carrier@mapaq.gouv.qc.ca>; Paradis Karine (DGIBEA) (Québec) 
<Karine.Paradis@mapaq.gouv.qc.ca>; White Karine (DC) (Québec) 
<Karine.White@mapaq.gouv.qc.ca>; Gilbert Leyla (DRSLSJ) (Alma) 
<Leyla.Gilbert@mapaq.gouv.qc.ca>; Gagné Louis-Antoine (DPCI) (Québec) <Louis-
Antoine.Gagne@mapaq.gouv.qc.ca>; Louise. Leblanc (Louise.Leblanc@mapaq.gouv.qc.ca) 
<Louise.Leblanc@mapaq.gouv.qc.ca>; Genest Louise-Andrée (DC) (Québec) <Louise-
Andree.Genest@mapaq.gouv.qc.ca>; Castonguay Luc (DGPPEE) (Québec) 
<Luc.Castonguay@mapaq.gouv.qc.ca>; Bernier Marie-Claude (DC) (Québec) <Marie-
Claude.Bernier@mapaq.gouv.qc.ca>; Sirois Marie-Claude (DRL) (Blainville) <Marie-
Claude.Sirois@mapaq.gouv.qc.ca>; Viger Marie-Claude (BSM) (Québec) <Marie-
Claude.Viger@mapaq.gouv.qc.ca>; Koch Marie-Odile (BSM) (Québec) <Marie-
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producteurs agricoles qui exploitent certaines de ces terres, pourront formuler leurs 
observations. 

• Il est clair que l’avenir du site suscite l’intérêt des parties prenantes.  

• Cela nous motive à trouver une la meilleure solution qui tiendra compte des diverses 
préoccupations. 

 
On se parle au besoin. 
 
Bonne journée, 
 
Jonathan 
 

 
   
Jonathan Gignac | Sous-ministre adjoint 
Bureau du sous-ministre adjoint aux industries stratégiques et aux projets économiques majeurs 
418 691-5698, poste 5804 

Mise en garde concernant les communications d’influence – En conformité à la Loi sur la 
transparence et l’éthique en matière de lobbyisme, nous vous demandons, si cela n’est pas déjà 
fait et que vous êtes visé(e) par cette loi, de vous inscrire rapidement au registre des lobbyistes. 
Pour plus d’information sur la Loi, composez le 1-866-281-4615 ou consultez le site 
commissairelobby.qc.ca. 

 

De : Masse Geneviève (BSM) (Québec)  
Envoyé : 18 octobre 2023 12:34 
À : Jonathan Gignac  
Cc : Guillemette Eric (DAT) (Québec) ; Tremblay Judith (BSM) (Québec) ; Rousseau Mathieu 
(DAT) (Québec) ; Véronique Lehérissey  
Objet : Proposition de lignes - Rabaska 
 
Jonathan, 
 
Tel que discuté, voici les lignes proposées concernant la demande du GIRAM devant la CPTAQ. 
Pour tes commentaires SVP. 
 
Lignes générales : 

• La Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles (LPTAA) mandate 
expressément la Commission de protection du territoire agricole du Québec (CPTAQ) 
pour analyser et autoriser les demandes qui lui sont soumises.  

o Il revient à la CPTAQ de déterminer, au cas par cas et en fonction des faits qui lui 
sont présentés, si elle peut faire droit aux demandes qui lui sont soumises.  

• Dans le cas présent, après avoir été saisie d’une demande d’inclusion des terres de 
Rabaska dans la zone agricole, la Commission a jugé la demande conforme à la Loi et a 
officiellement ouvert un dossier. 



• Celui-ci évoluera selon le processus standard prévu à la Loi et le processus suivra ainsi son 
cours normal à la CPTAQ  

• Parallèlement, mon collègue le ministre de l’Économie, de l’Innovation et de l’Énergie 
poursuit ses démarches, en collaboration notamment avec la Ville de Lévis, visant 
l’acquisition de ce site. Comme M. Fitzgibbon l’a déjà indiqué, des discussions ont cours 
entre son ministère et le MAPAQ concernant la pérennité des activités agricoles 
présentes. 

 
Lignes spécifiques : 
Qu’adviendra-t-il si la Commission accepte la demande du GIRAM ? Cette décision pourrait-elle 
nuire à l’acquisition du site par le gouvernement ? 

• Les deux démarches évoluent indépendamment l’une de l’autre. 

• La Commission dispose de 80 jours ouvrables pour émettre une orientation préliminaire, 
après quoi les parties intéressées, y compris les propriétaires des lots concernés et les 
producteurs agricoles qui exploitent certaines de ces terres, pourront formuler leurs 
observations. 

• Il est clair que l’avenir du site suscite l’intérêt de plusieurs partenaires et de la population 
du secteur.  

• Cela nous motive à trouver une solution répondant aux diverses préoccupations. 
 
 

 

 

Geneviève Masse 
Sous-ministre adjointe au développement durable, territorial 
et sectoriel 

 
200, chemin Sainte-Foy, 12e étage 
Québec (Québec) G1R 4X6 
Téléphone : 418 380-2136  
genevieve.masse@mapaq.gouv.qc.ca 

 

 
 
AVERTISSEMENT SUR LA CONFIDENTIALITÉ relatif à la Loi sur l'accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (L.R.Q., c.A-2.1) 
Ce courriel ainsi que ses pièces jointes sont strictement réservés à l'usage de la ou du destinataire 
et peuvent contenir de l'information privilégiée et confidentielle. Si ce courriel ne vous est pas 
destiné ou qu’il vous a été transmis par erreur, vous êtes par la présente avisé qu'il est strictement 
interdit d'utiliser cette information, de la copier, de la distribuer ou de la diffuser. Veuillez s’il vous 
plaît en informer l'expéditeur et détruire le courriel. Merci de votre collaboration. 
Avis de confidentialité  

Ce courriel et toutes pièces attachées transmis sont à usage restreint. Si ce courriel ne vous est pas destiné, veuillez le détruire et en informer 

l'expéditeur.  



De: Masse Geneviève (BSM) (Québec) 

Envoyé: 19 octobre 2023 09:40 

À: Bélisle Geneviève (CM) (Québec)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange 

Administrative Group 

(FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=d716db1448354f8eb302e72b6526c122-

User_061eca] 

Cc: Verret Bernard (BSM) (Québec)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange Administrative 

Group (FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=user2c1510d0]; Guillemette Eric 

(DAT) (Québec)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange Administrative Group 

(FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=user6ca7d4d7]; Rousseau Mathieu (DAT) 

(Québec)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange Administrative Group 

(FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=user66541ca6]; Tremblay Judith (BSM) 

(Québec)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange Administrative Group 

(FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=usered39a444]; Moreau Alexandre (CM) 

(Québec)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange Administrative Group 

(FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=b490cc4efc844b5ea09ce3d65fc9edda-

d4bca3ea-2a] 

Objet: Lignes proposées - RABASKA 

 

 
Bonjour Geneviève, 
 
Comme convenu, voici les lignes proposées en prévision de la sortie publique de l’UPA et du 
GIRAM demain. Celles-ci font consensus à mon niveau avec le MEIE. 
 
Lignes générales : 

• La Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles (LPTAA) mandate 
expressément la Commission de protection du territoire agricole du Québec (CPTAQ) 
pour analyser et autoriser les demandes qui lui sont soumises.  

o Il revient à la CPTAQ de déterminer, au cas par cas et en fonction des faits qui lui 
sont présentés, si elle peut faire droit aux demandes qui lui sont soumises.  

• Dans le cas présent, après avoir été saisie d’une demande d’inclusion des terres de 
Rabaska dans la zone agricole, la Commission a jugé la demande conforme à la Loi et a 
officiellement ouvert un dossier. 

• Celui-ci évoluera selon le processus standard prévu à la Loi et le processus suivra ainsi son 
cours normal à la CPTAQ  

• Parallèlement, mon collègue le ministre de l’Économie, de l’Innovation et de l’Énergie 
poursuit ses démarches, en collaboration notamment avec la Ville de Lévis, visant 
l’acquisition de ce site. Comme M. Fitzgibbon l’a déjà indiqué, des discussions ont cours 
entre son ministère et le MAPAQ concernant les activités agricoles sur le site. 

 
Lignes spécifiques : 
Qu’adviendra-t-il si la Commission accepte la demande du GIRAM ? Cette décision pourrait-elle 
nuire à l’acquisition du site par le gouvernement ? 

• Les deux démarches évoluent indépendamment l’une de l’autre. 

• La Commission dispose de 80 jours ouvrables pour émettre une orientation préliminaire, 
après quoi les parties intéressées, y compris les propriétaires des lots concernés et les 



producteurs agricoles qui exploitent certaines de ces terres, pourront formuler leurs 
observations. 

• Il est clair que l’avenir du site suscite l’intérêt des parties prenantes.  

• Cela nous motive à trouver la meilleure solution qui tiendra compte des diverses 
préoccupations. 

 
Salutations, 
Geneviève 
 

 

Geneviève Masse 
Sous-ministre adjointe au développement durable, territorial 
et sectoriel 

 
200, chemin Sainte-Foy, 12e étage 
Québec (Québec) G1R 4X6 
Téléphone : 418 380-2136  
genevieve.masse@mapaq.gouv.qc.ca 

 

 
 











De: Moreau Alexandre (CM) (Québec) <Alexandre.Moreau@mapaq.gouv.qc.ca> 

Envoyé: 20 octobre 2023 17:15 

À: Masse Geneviève (BSM) (Québec)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange 

Administrative Group (FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=usere019d99d] 

Objet: Lettre Rabaska 

Pièces jointes: 20131020 Lettre UPA S.pdf 

 

 

PTI 















































 

COMMUNIQUÉ 

                                   Lévis 21 février 2024.  

 

Entente intervenue entre Québec et Société Rabaska 

concernant le rachat de la totalité des 272 hectares de la 

Société gazière: réaction préliminaire du Groupe d’initiatives et 

de recherches appliquées au milieu.  

 

(Opinion formulée sous réserve que le GIRAM n’a pas pris connaissance du texte de ladite 

entente et que, d’autre part, il est en attente de l’avis de la Commission de protection du 

territoire agricole (CPTAQ) suite à sa requête en ré-inclusion adressée en 2023) 

 

La campagne du GIRAM en faveur du retour des espaces Rabaska en zone 

agricole. Par ses alertes auprès du ministre de l’Agriculture et de l’Alimentation, 

de même que par ses actions menées auprès de la Commission de protection du 

territoire agricole, le GIRAM visait à ce que réparation soit faite de l’erreur commise 

en 2007 (dézonage de 272 hectares de façon arbitraire et purement inutile). Le 

défi s’est considérablement corsé à partir du moment où le Port de Québec a 

conclu une entente avec la Société Rabaska en vue d’une acquisition de 

l’ensemble des espaces.  La création à même des sols agricoles, d’une zone 

portuaire lourde sur un modèle potentiellement semblable à celui de la baie de 

Beauport ou de Bécancour représentait un scénario socialement irrecevable. 

Également, une menace à l’intégrité territoriale du Québec puisque cette dernière, 

tout comme celle de son interface de la rive nord, aurait été gérée à l’abri des lois 

territoriales et environnementales du Québec. Une aberration. 

 

Québec nouveau propriétaire de la totalité des espaces. Le GIRAM salue donc 

cette décision du gouvernement de rapatrier sous sa juridiction et sa gestion la 

totalité des espaces Rabaska. Il en avait d’ailleurs fait la suggestion à la ville de 

Lévis. En promulguant un avis d’expropriation de la partie sud en juin 2023, cette 

dernière coupait partiellement les ailes au Port de Québec, mais laissait à ce 

dernier le champ libre pour exploiter toute la partie nord. L’alerte lancée par le 

GIRAM en avril 2023 en faveur d’une conservation de l’intégrité territoriale du 

Québec a été entendue par le gouvernement du Québec.  

 

Une victoire partielle pour l’agriculture. Le retour en zone agricole de la partie 

nord de l’espace Rabaska représente pour le GIRAM un pas important qu’il fallait 

franchir absolument. Il faut féliciter cette sécurisation des 109 hectares de terres 

sur lesquels une agriculture de proximité est pratiquée depuis 350 ans; cette 



dernière est ancrée dans l’histoire et le patrimoine agricole du Québec. Ce statut 

doit être verrouillé à jamais. Plus aucune portion de terres actuellement en culture 

ou en friche ne doit être dilapidée au profit d’usages autres que l’agriculture, 

compte tenu que le Québec ne peut compter que sur un maigre 2% du territoire 

pour assurer son autonomie alimentaire. L’accroissement rapide de la population 

du Québec (ajout de 3 millions d’habitants depuis l’entrée en vigueur de la Loi sur 

la protection du territoire agricole) doit être dans nos esprits en permanence. 

Rappelons que les sols concernés figurent parmi les meilleurs du Québec. Un gain 

donc pour le maintien d’une activité agricole en zone périurbaine, également un 

gain pour le maintien de ce paysage rural exceptionnel du secteur de Lévis-

Est/Beaumont, traversé par la route 132, une artère touristique achalandée et 

donnant sur le fleuve Saint-Laurent et l’Ile d’Orléans.  

 

Des inquiétudes concernant la partie sud déjà inscrite « Zone d’innovation » 

dans le schéma de développement de Lévis. Cette partie des espaces dont plus 

de 60 hectares constituent un écosystème fragile (marécages, tourbière, boisés et 

aussi ressource hydrique pour une zone habitée à proximité et bien sûr pour la 

santé des sols cultivés en contrebas) représente un lourd défi sur le plan 

environnemental. Ici, il ne doit pas y avoir place pour l’improvisation et le vite fait. 

Il y a la présence d’espèces menacées et danger résultant de l’abaissement de la 

nappe phréatique. 

 

Le GIRAM a ardemment souhaité que ce dernier soit lui aussi retourné au domaine 

agricole (le sens de sa requête auprès de la CPTAQ). Si le cas échéant tel ne peut 

être son destin, il faudra, le moment venu, que tout soit mis en œuvre pour en faire 

un modèle de développement qui soit à la hauteur du devoir d’exemplarité de l’État 

en matière d’aménagement durable. Cet espace étant dorénavant propriété de 

l’État, tout gouvernement du Québec sera sous haute surveillance dans sa gestion 

physique et environnementale.  

 

Fermer la porte à toute industrie de transit d’hydrocarbures et à toute 

opération de remblayage du fleuve. En lien avec ce qui précède, le GIRAM et 

les groupes environnementaux seront toujours sur un pied d’alerte pour faire 

échec à tout projet d’import/export de pétrole par pipeline via ces espaces et 

potentiellement relié à une quelconque infrastructure portuaire en eau profonde en 

association avec le Port de Québec. Lévis a déjà donné sur à ce chapitre. Idem 

pour tout remblayage du fleuve. Le Port de Québec n’a-t-il-pas déjà annoncé «qu’il  

n’y aura pas de futur projet d’agrandissement des installations portuaires dans les 

eaux du fleuve»? (J. de Québec 20 juillet 2022). 

 



De: Koch Marie-Odile (BSM) (Québec) <Marie-Odile.Koch@mapaq.gouv.qc.ca> 

Envoyé: 21 juin 2024 10:53 

À: Masse Geneviève (BSM) (Québec)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange 

Administrative Group (FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=usere019d99d] 

Cc: Viger Marie-Claude (BSM) (Québec)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange 

Administrative Group (FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=userb52712be]; 

Tremblay Judith (BSM) (Québec)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange Administrative 

Group (FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=usered39a444] 

Objet: RE: Dossier Rabaska 

 

 
Bonjour Geneviève, 
 
Oui, merci beaucoup! 
 
Je te souhaite un bon long week-end! 
Marie-Odile  
 

 

Marie-Odile Koch 
Secrétaire générale et directrice de la coordination ministérielle 

 
200, chemin Sainte-Foy, 12e étage 
Québec (Québec) G1R 4X6 
Téléphone : 418 380-2136  
Cellulaire : 418-670-2951 

 

 
 

De : Masse Geneviève (BSM) (Québec)  
Envoyé : 21 juin 2024 10:43 
À : Koch Marie-Odile (BSM) (Québec)  
Cc : Viger Marie-Claude (BSM) (Québec) ; Tremblay Judith (BSM) (Québec)  
Objet : RE: Dossier Rabaska 
 
Allô.  
 
Nous avions prévu le dossier au CM du 26 juin dans la perspective où la transaction 
d’acquisition du Rabaska par le MEIE devrait être complétée avant le 30 juin et que 
le traitement de la demande d’intégration des superficies de Rabaska à la zone 
agricole formulée par le GIRAM a aussi été suspendu par la CPTAQ jusqu’à cette 
date.  
 
Les négociations des termes de la transaction se poursuivront au-delà du 30 juin. 
L’entente de principe prévoyant des négociations exclusives entre le MEIE et 
Rabaska sera prolongée jusqu’au 30 août. 
 
Le MEIE a sollicité Rabaska pour demander à la CPTAQ se prolonger la suspension 
du dossier jusqu’à cette nouvelle échéance. Si la CPTAQ acquiesce à cette 



demande avant la fin de la journée mardi, nous proposons de reporter le dossier à 
une autre séance du CM, lorsque la transaction sera complétée. 
 
Si la CPTAQ refuse ou si Rabaska n’effectue pas la démarche dans les délais 
impartis, nous proposons plutôt de prendre le décret et de retirer le dossier de la 
compétence de la CPTAQ pour éviter la publication d’une orientation préliminaire 
dans la prochaine semaine. 
 
J’espère ces précisions utiles. 
G. 
 

 

Geneviève Masse 
Sous-ministre adjointe au développement durable, territorial 
et sectoriel 

 
200, chemin Sainte-Foy, 12e étage 
Québec (Québec) G1R 4X6 
Téléphone : 418 380-2136  
genevieve.masse@mapaq.gouv.qc.ca 

 

 
 
 
 
De : Koch Marie-Odile (BSM) (Québec) <Marie-Odile.Koch@mapaq.gouv.qc.ca>  
Envoyé : 21 juin 2024 10:13 
À : Masse Geneviève (BSM) (Québec) <Genevieve.Masse@mapaq.gouv.qc.ca> 
Cc : Viger Marie-Claude (BSM) (Québec) <Marie-Claude.Viger@mapaq.gouv.qc.ca>; Tremblay 
Judith (BSM) (Québec) <Judith.Tremblay@mapaq.gouv.qc.ca> 
Objet : Dossier Rabaska 
 
Bonjour Geneviève,  
 
En lien avec le dossier Rabaska, tu m’as fourni des explications cette semaine et j’ai avisé 
le SCE. J’apprécierais toutefois un petit topo de rappel sur la raison de retenir le dossier au 
CM, est-ce possible de me fournir quelques lignes svp?  
 
Je te remercie et te souhaite une bonne journée, 
Marie-Odile  
 

 

Marie-Odile Koch 
Secrétaire générale et directrice de la coordination ministérielle 

 
200, chemin Sainte-Foy, 12e étage 
Québec (Québec) G1R 4X6 
Téléphone : 418 380-2136  
Cellulaire : 418-670-2951 

 

 







 
 
 
 
 
 

De : Brière Jules <jbriere@lavery.ca>  
Envoyé : 26 juin 2024 15:08 
À : L'Ecuyer André <andre.lecuyer@energir.com> 
Objet : Demande du GIRAM 
 

                                               

 
Bonjour André, 
 
Vérification faite, la demande vise les lots exclus par le décret de 2007 ( 24 lots) et aussi des parties de 
lots non visées par ce décret. La superficie totale est de 271.7 hectares. 
 
Parmi les lots exclus en 2007, certains sont indiqués comme appartenant à des particuliers. 
 
Je joins l’attestation de la Ville de Lévis. 
 
 
Jules Brière 
Ad. E. / Ad. E.  

Associé / Partner 

Avocat / Lawyer 

T  418 266-3093  

jbriere@lavery.ca  

 

 Vcard 
Profil  

FR — EN 
FR — EN  

 

 

 

 

 

 

 
Lavery, de Billy, S.E.N.C.R.L. - L.L.P.  
 

 
 

Avis de confidentialité 
Ce courriel et ses pièces jointes sont privilégiés et confidentiels et pourraient être sujets à 
des droits d’auteur. Ils sont réservés à l'usage exclusif de leur destinataire. La transmission 
par erreur de ce courriel ou d’une pièce jointe ne constitue pas une renonciation au 

 

André L'Ecuyer 

Président | President  
 
418 659-6000 poste 222 

 
 
2388, rue Einstein, Québec (Québec) G1P 4T1  

alecuyer@rabaska.net | www.rabaska.net 



caractère confidentiel de son contenu. Il est strictement interdit de l’utiliser, de le 
communiquer, de le reproduire ou de le conserver, en tout ou en partie, sans mon 
autorisation. Si vous avez reçu ce courriel ou une pièce jointe par erreur, veuillez en 
supprimer sans délai toutes les copies et m’en aviser.  

Confidentiality notice 
This email and its attachments are privileged, confidential and may be subject to intellectual 
property rights. They are for the sole use of the addressee. The disclosure by mistake of this 
email or an attachment to anyone other than the intended addressee does not constitute a 
waiver of confidentiality in regard to its content. It is strictly prohibited to use, disclose, 
copy or keep the content thereof, in whole or in part, without my authorization. If you 
received this email or an attachment by mistake, please delete all copies immediately and 
notify me.  

 
Avis de confidentialité  
Ce courriel et toutes pièces attachées transmis sont à usage restreint. Si ce courriel ne vous est pas 
destiné, veuillez le détruire et en informer l'expéditeur.  

AVERTISSEMENT SUR LA CONFIDENTIALITÉ relatif à la Loi sur l'accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (L.R.Q., c.A-2.1) 
Ce courriel ainsi que ses pièces jointes sont strictement réservés à l'usage de la ou du destinataire et 
peuvent contenir de l'information privilégiée et confidentielle. Si ce courriel ne vous est pas destiné ou 
qu’il vous a été transmis par erreur, vous êtes par la présente avisé qu'il est strictement interdit 
d'utiliser cette information, de la copier, de la distribuer ou de la diffuser. Veuillez s’il vous plaît en 
informer l'expéditeur et détruire le courriel. Merci de votre collaboration. 
Avis de confidentialité  

Ce courriel et toutes pièces attachées transmis sont à usage restreint. Si ce courriel ne vous est pas destiné, veuillez le détruire et en informer 

l'expéditeur.  



De: Jacques-Barma Sophie (CM) (Québec) <Sophie.Jacques-

Barma@mapaq.gouv.qc.ca> 

Envoyé: 27 juin 2024 14:08 

À: Masse Geneviève (BSM) (Québec)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange 

Administrative Group (FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=usere019d99d] 

Cc: Deraiche Claude (CM) (Québec)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange 

Administrative Group 

(FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=cb3b51282dd34330a07fce913a7441f0-

c3de26e4-aa]; Bélisle Geneviève (CM) (Québec)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange 

Administrative Group 

(FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=d716db1448354f8eb302e72b6526c122-

User_061eca] 

Objet: RE: Communiqué Rabaska retrait CPTAQ 

 

 

Bonjour, 

Merci beaucoup Geneviève. Ce sera intégré au communiqué final.  

Bon après-midi! 

 

Sophie J. Barma 

Attachée de presse  

Cabinet du Ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de 

l’Alimentation, 

Ministre responsable de la région du Centre-du-Québec et 

Député de Johnson 

 

Téléphone : 581-993-5016 

De : Masse Geneviève (BSM) (Québec)  

Envoyé : 27 juin 2024 13:54 

À : Jacques-Barma Sophie (CM) (Québec)  

Cc : Deraiche Claude (CM) (Québec) ; Bélisle Geneviève (CM) (Québec)  

Objet : RE: Communiqué Rabaska retrait CPTAQ 

Bonjour Sophie, 

Mes suggestions sont intégrées. Je suis généralement à l’aise avec votre approche. 
Toutefois, je vous recommande la prudence dans le choix des mots sur la 
réintégration des 109 hectares. En effet, comme la loi prévoit que le gouvernement 
rend une décision après avoir pris avis de la Commission, il faut éviter de donner 



l’impression que le gouvernement ne considèrera pas l’avis de la CPTAQ. C’est 
pourquoi je vous suggères le terme «volonté» plutôt que «ferme intention». 

Je demeure disponible. 

Geneviève 

 

Geneviève Masse 
Sous-ministre adjointe au développement durable, 
territorial 

et sectoriel 
 

200, chemin Sainte-Foy, 12e étage 

Québec (Québec) G1R 4X6 

Téléphone : 418 380-2136  

genevieve.masse@mapaq.gouv.qc.ca 

 

De : Jacques-Barma Sophie (CM) (Québec) <Sophie.Jacques-

Barma@mapaq.gouv.qc.ca>  

Envoyé : 27 juin 2024 12:34 

À : Masse Geneviève (BSM) (Québec) <Genevieve.Masse@mapaq.gouv.qc.ca> 

Cc : Deraiche Claude (CM) (Québec) <Claude.Deraiche@mapaq.gouv.qc.ca>; Bélisle 

Geneviève (CM) (Québec) <Genevieve.Belisle@mapaq.gouv.qc.ca> 

Objet : Communiqué Rabaska retrait CPTAQ 

Bonjour Geneviève, 

Voici pour commentaires une version modifiée du communiqué à paraître demain en lien 

avec le dossier Rabaska.  

Nous attendrons ton retour. Je suis disponible au besoin, 

Grand merci!  

 

Sophie J. Barma 

Attachée de presse  

Cabinet du Ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de 

l’Alimentation, 



Ministre responsable de la région du Centre-du-Québec et 

Député de Johnson 

 

Téléphone : 581-993-5016 

 



De: Koch Marie-Odile (BSM) (Québec) <Marie-Odile.Koch@mapaq.gouv.qc.ca> 

Envoyé: 27 juin 2024 15:52 

À: Elaine.grignon@cptaq.gouv.qc.ca[Elaine.grignon@cptaq.gouv.qc.ca] 

Cc: Masse Geneviève (BSM) (Québec)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange 

Administrative Group (FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=usere019d99d]; Bélisle 

Geneviève (CM) (Québec)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange Administrative Group 

(FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=d716db1448354f8eb302e72b6526c122-

User_061eca] 

Objet: Décision 

Pièces jointes: 1018-2024_SG.pdf 

 

 
Bonjour Mme Grignon, 
 
Vous trouverez ci-joint une copie administrative du décret lié au dossier no 442343. Il doit 
demeurer confidentiel jusqu’à sa publication. 
 
Je demeure disponible. 
 
Cordialement, 
 

 

Marie-Odile Koch 
Secrétaire générale et directrice de la coordination ministérielle 

 
200, chemin Sainte-Foy, 12e étage 
Québec (Québec) G1R 4X6 
Téléphone : 418 380-2136  
Cellulaire : 418-670-2951 

 

 
 





 

               
                

  

            
              

            
                 

        

         
              

     

            
              

            
                 

    

              
             

        

          
               
          

       
     





la présente avisé qu'il est strictement interdit d'utiliser cette information, de la copier, 
de la distribuer ou de la diffuser. Veuillez s’il vous plaît en informer l'expéditeur et 
détruire le courriel. Merci de votre collaboration. 
<Pièce jointe.ics> 

 





GIRAM depuis 1983 2 

Des demandes laissées lettre morte.  

Dans une lettre du 18 avril 2023 au président de la Commission, le GIRAM fait état 
du caractère absolument inédit de ce dossier et réitère son souhait de le voir traité 
via le pouvoir d’initiative et de recommandation que la Loi confère à la 
Commission. Aucune réponse. Un an plus tard (lettre du 22 mars 2024), suite à 
une décision administrative contestable concernant la suspension d’une durée de 
3 mois à la demande de la Société Rabaska, le GIRAM prie la Commission 
d’accepter de l’entendre. Aucune réponse de sa part.  

Étonnamment, les demandes en provenance de Rabaska sont satisfaites de 
façon automatique par la Commission.  

Une première demande de suspension (20 février avec échéance 22 mars) 
supposément dans le but de déposer de nouvelles pièces. Aucune finalement ne 
le sera, mais le jour précédant l’échéance, une seconde demande couvrant cette 
fois une période de plus de trois mois (30 juin). Acceptation automatique par 
procès-verbal (22 mars). Deux mois plus tard, la Société Rabaska n’a toujours rien 
déposé. 

Dans son procès-verbal administratif, la Commission pose un geste 
juridiquement erroné. 

Elle fait sien l’argument énoncé par Rabaska dans sa demande de suspension en 
estimant « qu’elle ne peut inclure un lot en zone agricole à l’encontre de la volonté 
de son propriétaire ». Nulle part dans la LPTAA ne retrouve-t-on l’idée qu’une 
demande d’inclusion soit conditionnelle à l’approbation par le propriétaire, ou que 
la Commission soit liée par l’opinion de ce dernier. Lorsque l’avis favorable de 
certaines personnes est requis, cela est clairement prévu à la LPTAA.  

Au contraire, la jurisprudence est maintenant fixée dans le sens opposé. Un 
jugement du Tribunal administratif du Québec (TAQ) en appel d’une décision de 
la Commission conclut que les obligations de la CPTAQ se limitent à recueillir les 
observations du propriétaire concerné. (Municipalité de Lambton, 2022 
CanLII 52260 ; QC CPTAQ).  

Ce jugement devrait normalement être connu de la Commission puisqu’elle 
concerne une de ses décisions. Dossier: STE-Q-262611-2207, 6 avril 2023).  

Notre prétention est donc à l’effet que la prise en compte du consentement ou de 
la volonté du propriétaire intéressé n’est pas un critère de l’article 62 LPTAA et 
n’avait pas à être prise en considération par la Commission, de surcroît de façon 
prématurée.  Du reste, rendre conditionnelle une autorisation de la Commission à 
la volonté́ d’un propriétaire nous paraît contraire aux objectifs de la LPTAA et du 
régime instauré par le législateur.  
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Apparence de décision déjà prise et d’un jugement avant le temps.  

En émettant des motifs sur le fond de la demande au sein d’un procès-verbal, la 
Commission produit un énoncé juridique qui n’est, ni une orientation préliminaire,  
ni un jugement. Ce faisant, elle se positionne en fait sur le fond de la demande et 
annonce déjà, tout compte fait qu’elle ne peut autoriser l’inclusion des 272 
hectares. Or, en vertu de la Loi (60.1 et 62.5 de la LPTAA et 5 de la Loi sur la 
justice administrative), c’est par publication d’une orientation préliminaire que la 
Commission doit donner son avis et non par simple procès-verbal. Ce n’est donc 
pas sans raison que la partie requérante souhaitait pouvoir être entendue par la 
Commission avant la production de son avis. 

Le doute entoure la gestion de ce dossier.  
 
La précipitation avec laquelle la Commission a accordé sans avis à la requérante 
ou aux intéressés au dossier, deux longs reports de ses travaux [pour une 
transmission de documents qui ne s’est pas produite] et son adoption d’emblée 
d’un énoncé juridiquement erroné formulé par les procureurs de Rabaska à l’effet 
qu’il ne peut y avoir de ré-inclusion si le propriétaire s’y objecte, constituent des 
éléments hautement troublants. 
 
Que la Commission utilise cet énoncé juridiquement erroné d’une part pour justifier 
l’octroi instantané de reports et d’autre part pour annoncer sa position sur le fond, 
est inadmissible en droit et a de quoi susciter de sérieux questionnements. 
 
Pour tout observateur averti, il est loin d’être déraisonnable de penser que le 
gouvernement et la Commission agissent consciemment de façon à ce que l’on se 
retrouve dans une situation de fait accompli, une situation où le gouvernement est 
ou sera devenu contractuellement propriétaire des terrains, alors qu’une position  
précédemment énoncée irait dans le sens contraire d’un retour de la totalité des 
lots en zone agricole. Veut-on resservir ensuite cette prétention erronée qu’il ne 
peut y avoir de réinsertion si le propriétaire s’y oppose ? 
 
Si telle est la route de la Commission, nous sommes alors dans le domaine de 
l’excès de juridiction et de l’erreur de droit déterminante… 
 
Autre élément de doute: on tient sous silence et on fait abstraction d’un partenariat 
contractuel annoncé avec le Port de Québec, dont les activités industrielles 
lourdes rendront absolument impossible à terme, un usage agricole normal sur 
certains espaces résiduels coincés entre une zone industrielle et une zone 
portuaire.  
 
Nous soumettons que ces circonstances doivent être clarifiées et ces doutes 
dissipés, par la Commission. Agir autrement ou simplement laisser porter :  





De: Masse Geneviève (BSM) (Québec) 

Envoyé: 28 juin 2024 10:24 

À: Brigitte Bazin[Brigitte.Bazin@economie.gouv.qc.ca] 

Objet: Q&R Rabaska 

Pièces jointes: QR Rabaska-CPTAQ V2_DAT.docx 

 

 

Brigitte, 
 
Voici le Q&R dans le dossier Rabaska, issu de la collaboration entre nos équipes. 
 
Bye ! 
 

 

Geneviève Masse 
Sous-ministre adjointe au développement durable, territorial 
et sectoriel 

 
200, chemin Sainte-Foy, 12e étage 
Québec (Québec) G1R 4X6 
Téléphone : 418 380-2136  
genevieve.masse@mapaq.gouv.qc.ca 

 

 
 















De: Genest Louise-Andrée (DC) (Québec) <Louise-Andree.Genest@mapaq.gouv.qc.ca> 

Envoyé: 28 juin 2024 12:25 

À: CISION_MTL[scmtl@newswire.ca] 

Cc: ** Conseil stratégique régional[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange Administrative 

Group (FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=a24d1f8b213f4bc4874d662637c1ffea-

GSU-EXCHANG]; Bélisle Geneviève (CM) 

(Québec)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange Administrative Group 

(FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=d716db1448354f8eb302e72b6526c122-

User_061eca]; Dallaire-Boily Yohan (DC) 

(Québec)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange Administrative Group 

(FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=userbc4ac73b]; Ducharme Sébastien (DC) 

(Québec)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange Administrative Group 

(FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=user812d25a6]; Forgues Amélie (DC) 

(Québec)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange Administrative Group 

(FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=user92e9b2e4]; Fortin Claudia (DC) (Saint-

Georges)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange Administrative Group 

(FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=6679493e1a53452f9fedad1d18cd9687-Fortin 

Clau]; Genest Louise-Andrée (DC) (Québec)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange 

Administrative Group (FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=user7dca18ea]; 

Jacques-Barma Sophie (CM) (Québec)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange 

Administrative Group 

(FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=8f479d92eaf946dd87839bd5669ce1d9-

066a0e58-9f]; Lapointe Mélissa (DC) (Québec)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange 

Administrative Group (FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=user8ad95633]; 

Renaud Alexandre-Olivier (DC) (Québec)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange 

Administrative Group (FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=user736cb154]; 

Simard-Blouin Éléna (DC) (Québec)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange Administrative 

Group (FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=userba190535]; White Karine (DC) 

(Québec)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange Administrative Group 

(FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=userdae1fda3]; Deraiche Claude (CM) 

(Québec)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange Administrative Group 

(FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=cb3b51282dd34330a07fce913a7441f0-

c3de26e4-aa]; Aucoin Nancy (DC) (Québec)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange 

Administrative Group (FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=user9db7c2ba]; Paquet 

Caroline (DC) (Québec)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange Administrative Group 

(FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=user847e97c7]; Jean-Allard Patricia (DC) 

(Québec)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange Administrative Group 

(FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=da52571b40b644328b7f4aec793d7e3c-

7e6621f0-63]; Robichaud Carolyn (DC) (Québec)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange 

Administrative Group 

(FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=c749221382394c7c9e835274791afaea-

8b73efb6-35]; Jean-Allard Patricia (DC) (Québec)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange 

Administrative Group 

(FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=da52571b40b644328b7f4aec793d7e3c-

7e6621f0-63]; D'amour Katya (DC) (Québec)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange 

Administrative Group 



(FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=5134a3ddeb6c436ca6db8498d2c3cb65-

eaf536b9-fd]; Couture Edith (BSM) (Québec)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange 

Administrative Group (FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=userad9db824]; 

Tremblay Judith (BSM) (Québec)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange Administrative 

Group (FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=usered39a444]; Masse Geneviève 

(BSM) (Québec)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange Administrative Group 

(FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=usere019d99d]; Katya 

D'Amour[katyadamour@hotmail.com]; Lalande France (DC) 

(Québec)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange Administrative Group 

(FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=userc616fc76] 

Objet: Communiqué - Pour diffusion le 28 juin à 13 h 30 - Réseau 01 et les hebdos 

régionaux - Mise à jour dans le dossier des terres de Rabaska 

Pièces jointes: Comm_Rabaska_retrait CPTAQ_cab_revEP-VF.docx 

 

 
Bonjour, 
 
Vous trouverez en pièce jointe un communiqué de presse pour diffusion à 13 h 30. 
 
À classer dans : 

- Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation 
- Ministère de l’Économie 

 
Vous pouvez communiquer avec moi au 581 991-6301. 
 
Bonne journée, 
 
 
Louise-Andrée Genest  
Coordonnatrice des affaires publiques 
 
Direction des communications 
Ministère de l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Alimentation 
200, chemin Sainte-Foy, 1er étage 
Québec (Québec) G1R 4X6 
Téléphone : 418-380-2100 
www.mapaq.gouv.qc.ca 
 
Suivez le MAPAQ!  

 

 



 

 

 
Communiqué de presse 

  

 

 

     

 

 

 

 

 

CNW TELBEC, RÉSEAU NO 1 ET HEBDOS RÉGIONAUX 
POUR DIFFUSION LE 28 JUIN À 13 H 30 

GQM – 00 – 080 

 
 
 

Mise à jour dans le dossier des terres de Rabaska 
 

Québec, le 28 juin 2024. – Dans la foulée de l’entente de principe conclue avec la 
Société en commandite Rabaska (Société Rabaska) en vue de l’acquisition de la totalité 
des parts, des actions et des actifs de celle-ci, le gouvernement du Québec poursuit ses 
démarches afin que quelque 109 hectares de terres soient réintégrés en zone agricole. 
  
À cette étape, dans l’objectif d’assurer la poursuite des discussions découlant de 
l’entente de principe du mois de février 2024, un décret visant à soustraire à la 
compétence de la Commission de protection du territoire agricole du Québec (CPTAQ) 
la demande du Groupe d’initiatives et de recherches appliquées au milieu (GIRAM) 
concernant l’inclusion des terres de Rabaska à la zone agricole a été adopté.  
 
Ainsi, suivant l’évolution des discussions entre la Société Rabaska et le gouvernement, 
ce dernier demandera l’avis de la CPTAQ avant de rendre sa décision, conformément à 
la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles. Rappelons que le 
gouvernement a exprimé sa volonté de réintroduire 109 hectares en zone agricole. 
 

Suivez le MAPAQ sur les réseaux sociaux : 

        

 
Suivez le ministère de l’Économie, de l’Innovation et de l’Énergie sur les réseaux 
sociaux : 

• twitter.com/economie quebec 

• facebook.com/EconomieQc 

• linkedin.com/company/économie-québec 

• youtube.com/c/ÉconomieQuébec 

• instagram.com/economieqc 
 

– 30 – 
 

 
Sources : 
 

Sophie J. Barma 
Attachée de presse 
Cabinet du ministre de l’Agriculture, 
des Pêcheries et de l’Alimentation 
et ministre responsable de la région 
du Centre-du-Québec 

 
Information :  
 

Relations médias 
Direction des communications 
Ministère de l’Agriculture, 

des Pêcheries et de l’Alimentation 
Tél. : 418 380-2100, poste 3512 
relationsdepresse@mapaq.gouv.qc.ca 



 

 

Cell. : 581 993-5016 
sophie.jacques-barma@mapaq.gouv.qc.ca 

 

Mathieu St-Amand 

Directeur des communications 

Cabinet du ministre de l’Économie, de l’Innovation  
et de l’Énergie, ministre responsable du 

Développement économique régional  

et ministre responsable de la Métropole  

et de la région de Montréal 

Tél. : 418 691-5650 

 
 

 

Jean-Pierre D’Auteuil 
Responsable des relations médias 
Direction des communications 

Ministère de l’Économie, de l’Innovation 

et de l’Énergie  
Cell. : 418 559-0710 

Courriel : relationsmedias@economie.gouv.qc.ca 
 

 

 



De: Masse Geneviève (BSM) (Québec) 

Envoyé: 2 juillet 2024 15:17 

À: Elaine Grignon[elaine.grignon@cptaq.gouv.qc.ca] 

Cc: Rousseau Mathieu (DAT) (Québec)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange 

Administrative Group (FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=user66541ca6] 

Objet: RE: Confirmation - Décret de soustraction 

Pièces jointes: Lettre SMA Décret Rabaska LPTAA.pdf 

 

 

Élaine, 
 
Peux-tu svp substituer la précédente version par celle-ci. Une petite erreur s’était 
glissée. 
 
Merci ! 
Geneviève 

 

Geneviève Masse 
Sous-ministre adjointe au développement durable, territorial 
et sectoriel 

 
200, chemin Sainte-Foy, 12e étage 
Québec (Québec) G1R 4X6 
Téléphone : 418 380-2136  
genevieve.masse@mapaq.gouv.qc.ca 

 

 
 
 
 
De : Masse Geneviève (BSM) (Québec)  
Envoyé : 2 juillet 2024 14:20 
À : Elaine Grignon  
Objet : Confirmation - Décret de soustraction 

 
Bonjour Élaine, 
 
Je t’invite à prendre connaissance de la correspondance ci-jointe. 
 
Salutations, 
Geneviève 
 

 

Geneviève Masse 
Sous-ministre adjointe au développement durable, territorial 
et sectoriel 

 
200, chemin Sainte-Foy, 12e étage 
Québec (Québec) G1R 4X6 

 



Téléphone : 418 380-2136  
genevieve.masse@mapaq.gouv.qc.ca 

 
 





De: Pierre-Paul Sénéchal > 

Envoyé: 25 octobre 2024 10:09 

À: Masse Geneviève (BSM) (Québec)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange 

Administrative Group (FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=usere019d99d] 

Cc: Robert Tessier[tessierrobert09@gmail.com] 

Objet: Re: [EXTERNE] TERRAINS RABASKA SUITE 

 

 

 

* ATTENTION : Ce courriel provient de l’extérieur du MAPAQ. 

 

Si vous doutez de l’authenticité du courriel, évitez de cliquer sur des liens ou d’ouvrir une 

pièce jointe et communiquez verbalement avec l’expéditeur. 

 

 

 

Bonjour Mme Masse. 

 

Nous prenons acte de la situation. 

 

Dans ce dossier, je n’ai personnellement jamais mis en doute la bonne volonté et la bonne 

foi du Ministre Lamontagne, ni celle du Ministère, par ailleurs. 

 

Toutefois, on se pose des questions, non pas sur la bonne foi, mais sur la rigueur de 

l’analyse préalable des officiers du MEIE. Dès le début, nous étions conscients des 

difficultés énormes d’un achat de gré à gré. Ceci en raison du très complexe partenariat 

avec le Port de Québec (corporation fédérale) et de la Loi qui encadre son action. Un 

examen serré des contraintes légales a-t-il été réalisé avant l’annonce publique de février 

dernier? L’avenir nous dira si nos appréhensions sont fondées. 

 

Meilleures salutations. 

 

Pierre-Paul Sénéchal 

 

> Le 23 oct. 2024 à 12:54, Masse Geneviève (BSM) (Québec) 

<Genevieve.Masse@mapaq.gouv.qc.ca> a écrit : 

> 

> Bonjour M. Sénéchal, 

> 

> Je n'ai malheureusement pas de nouvelle plus récente à vous communiquer. Les 

négociations se poursuivent entre nos collègues du MEIE et Rabaska. Celles-ci sont plus 

longues que prévues. De notre côté, nous sommes dans l'attente de la finalisation de la 

transaction pour procéder aux étapes subséquentes du dossier. 

> 

> Cela dit, si vous souhaitez tout de même prendre le temps d'échanger sur le dossier, il 

me fera plaisir de vous rencontrer. 



> 

> Salutations, 

> Geneviève 

> 

> Geneviève Masse 

> Sous-ministre adjointe au développement durable, territorial 

> et sectoriel 

> 

> 200, chemin Sainte-Foy, 12e étage 

> Québec (Québec) G1R 4X6 

> Téléphone : 418 380-2136 

> genevieve.masse@mapaq.gouv.qc.ca 

> 

> 

> 

> 

> 

> -----Message d'origine----- 

> De : Pierre-Paul Sénéchal < > 

> Envoyé : 23 octobre 2024 10:25 

> À : Masse Geneviève (BSM) (Québec) <Genevieve.Masse@mapaq.gouv.qc.ca> 

> Cc : Robert Tessier < > 

> Objet : [EXTERNE] TERRAINS RABASKA SUITE 

> 

> 

> 

> * ATTENTION : Ce courriel provient de l’extérieur du MAPAQ. 

> 

> Si vous doutez de l’authenticité du courriel, évitez de cliquer sur des liens ou d’ouvrir 

une pièce jointe et communiquez verbalement avec l’expéditeur. 

> 

> 

> 

> Bonjour Madame Masse. 

> 

> Lors de notre rencontre de février dernier, à vos bureaux, vous nous avez signifié votre 

intérêt à poursuivre et rendre continu le dialogue sur le sujet en titre. 

> 

> Partie requérante à la Commission de protection du territoire agricole, le GIRAM n’a 

plus aucune nouvelle depuis le 30 juin dernier. 

> 

> Il n’y a plus de nouvelles non plus quant au processus d’acquisition des espaces par le 

gouvernement du Québec. 

> 

> Nous apprécierions beaucoup avoir une rencontre pour faire le point sur le dossier. 

> 



> Salutations distinguées. 

> 

> Pierre-Paul Sénéchal. Président GIRAM. 

> CC Robert Tessier. 

> 

> 

> 

> 

> AVERTISSEMENT SUR LA CONFIDENTIALITÉ relatif à la Loi sur l'accès aux 

documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels 

(L.R.Q., c.A-2.1) 

> 

> Ce courriel ainsi que ses pièces jointes sont strictement réservés à l'usage de la ou du 

destinataire et peuvent contenir de l'information privilégiée et confidentielle. Si ce 

courriel ne vous est pas destiné ou qu’il vous a été transmis par erreur, vous êtes par la 

présente avisé qu'il est strictement interdit d'utiliser cette information, de la copier, de la 

distribuer ou de la diffuser. Veuillez s’il vous plaît en informer l'expéditeur et détruire le 

courriel. Merci de votre collaboration. 







De: Masse Geneviève (BSM) (Québec) <Genevieve.Masse@mapaq.gouv.qc.ca> 

Envoyé: 18 décembre 2024 17:13 

À: Pierre-Paul Sénéchal[ ] 

Objet: Fw: Communiqué Rabaska 

 

 

A titre d'information  

 

Geneviève Masse 

Sous-ministre adjointe au développement durable, territorial et sectoriel 

Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation 

 

 
   De : Tremblay Judith (BSM) (Québec)  
Envoyé : Wednesday, December 18, 2024 5:11:09 PM 
À : Masse Geneviève (BSM) (Québec) ; Rousseau Mathieu (DAT) (Québec) ; Savoie Marie-Hélène 
(DAT) (Sainte-Marie)  
Objet : Communiqué Rabaska  
Allo! 

Pour votre information 
Protéger la zone agricole tout en favorisant le développement économique - Le 
gouvernement du Québec acquiert les terres de Rabaska Gouvernement du Québec 

 

Judith Tremblay, agronome, MBA 
Adjointe exécutive 
Sous-ministériat au développement durable, territorial et sectoriel 

 
200, chemin Sainte-Foy, 12e étage 
Québec (Québec) G1R 4X6 
Téléphone : 418 380-2100, poste 3619 
Cellulaire : 418 446-6031 
judith.tremblay@mapaq.gouv.qc.ca 

 

 





 

Est-ce que cela signifie que la CPTAQ n’est toujours pas saisie de 
l’affaire? 

 

Nos salutations et bons voeux pour la nouvelle année 2025. 
 

Pierre-Paul Sénéchal. GIRAM 
AVERTISSEMENT SUR LA CONFIDENTIALITÉ relatif à la Loi sur l'accès aux 
documents des organismes publics et sur la protection des renseignements 
personnels (L.R.Q., c.A-2.1) 
Ce courriel ainsi que ses pièces jointes sont strictement réservés à l'usage de la ou du 
destinataire et peuvent contenir de l'information privilégiée et confidentielle. Si ce 
courriel ne vous est pas destiné ou qu’il vous a été transmis par erreur, vous êtes par 
la présente avisé qu'il est strictement interdit d'utiliser cette information, de la copier, 
de la distribuer ou de la diffuser. Veuillez s’il vous plaît en informer l'expéditeur et 
détruire le courriel. Merci de votre collaboration. 

 



De: Masse Geneviève (BSM) (Québec) 

Envoyé: 24 janvier 2025 09:01 

À: Savoie Marie-Hélène (DAT) (Sainte-Marie)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange 

Administrative Group (FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=userd9c622dd] 

Cc: Tremblay Judith (BSM) (Québec)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange 

Administrative Group (FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=usered39a444]; 

Rousseau Mathieu (DAT) (Québec)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange Administrative 

Group (FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=user66541ca6] 

Objet: RE: Rabaska 

 

 

Allô. 
 
Idéalement, mais pas nécessaire. L’inclusion de 109ha pourrait très bien être 
considérée comme la mesure d’atténuation. Disons que ce dossier est unique. 
 
Merci ! 

 

Geneviève Masse 
Sous-ministre adjointe au développement durable, territorial 
et sectoriel 

 
200, chemin Sainte-Foy, 12e étage 
Québec (Québec) G1R 4X6 
Téléphone : 418 380-2136  
genevieve.masse@mapaq.gouv.qc.ca 

 

 
 
 
 
De : Savoie Marie-Hélène (DAT) (Sainte-Marie)  
Envoyé : 24 janvier 2025 08:57 
À : Masse Geneviève (BSM) (Québec)  
Cc : Tremblay Judith (BSM) (Québec) ; Rousseau Mathieu (DAT) (Québec)  
Objet : RE: Rabaska 

 
Bon vendredi ! 
 
Merci pour l’information. En fin d’après-midi hier, Stéphane Pigeon m’a contacté. Il avait 
pris connaissance des avis. Pour la zone de l’UNA pour laquelle l’avis de la CPTAQ est 
négatif, il m’a signifié qu’il y aurait aucun problème de la soustraire de l’UNA.  
 
Pour le délai, j’ai compris hier que, lorsque le projet de loi sera adopté, il y aura une 
obligation de mesures d’atténuation lors de l’utilisation de l’article 66 pour un UNA 
(remplacement de « peut » par « doit »). Je comprends donc que les décrets doivent 
être autorisés avant l’adoption du PL. 



 

Nous allons monter un kit sous peu        
 
Bonne journée ! 
 

Marie-Hélène Savoie 
Directrice adjointe par intérim 
Direction adjointe à l’aménagement du territoire et aux marchés de proximité 
Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec 
 

675 route Cameron, bureau 100 
Ste-Marie (Québec) G6E 3V7 
Téléphone : (418) 386-8116 poste 1553 
Cellulaire : (418) 420-0118 
marie-helene.savoie@mapaq.gouv.qc.ca 

www.mapaq.gouv.qc.ca 
 

De : Masse Geneviève (BSM) (Québec) <Genevieve.Masse@mapaq.gouv.qc.ca>  
Envoyé : 24 janvier 2025 08:41 
À : Rousseau Mathieu (DAT) (Québec) <Mathieu.Rousseau@mapaq.gouv.qc.ca>; Savoie Marie-
Hélène (DAT) (Sainte-Marie) <marie-helene.savoie@mapaq.gouv.qc.ca> 
Cc : Tremblay Judith (BSM) (Québec) <Judith.Tremblay@mapaq.gouv.qc.ca> 
Objet : Rabaska 

 
Bon matin ! 
 
J’ai eu une discussion hier avec Brigitte Bazin concernant les avis de la CPTAQ et la 
suite du dossier. 
 
Je lui ai demandé d’évaluer la possibilité de ne pas inclure dans l’UNA la zone 
d’entreposage pour laquelle l’avis de la CPTAQ est négatif. Ce serait l’idéal. En 
contrepartie, nous pourrions retrancher les maisons de la zone visée par 
l’inclusion. 
 
Vous pouvez contacter vos collègues du MEIE pour convenir d’une position 
commune à soumettre aux ministres et de la documentation à l’intention du 
Conseil des ministres. 
 
Il n’y pas d’urgence mais aucune raison d’étirer les délais non plus. 
 
Merci !! 
 

 

Geneviève Masse 
Sous-ministre adjointe au développement durable, territorial 
et sectoriel 

 
200, chemin Sainte-Foy, 12e étage 

 



Québec (Québec) G1R 4X6 
Téléphone : 418 380-2136  
genevieve.masse@mapaq.gouv.qc.ca 

 
 



De: Lepage Christine (DAT) (Québec) <christine.lepage@mapaq.gouv.qc.ca> 

Envoyé: 26 février 2025 09:41 

À: Gibault Elisabeth (DGDR) (Saint-Jérôme)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange 

Administrative Group 

(FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=67c2202975404f2d83a0231b0c13ed45-

Gibault Eli] 

Cc: Savoie Marie-Hélène (DAT) (Sainte-Marie)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange 

Administrative Group (FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=userd9c622dd]; 

Laughrea Sophie (DAT) (Rimouski)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange Administrative 

Group (FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=user97927091]; Parisée Kathya 

(DGDR) (Québec)[EX:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange Administrative Group 

(FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=user96fe7090] 

Objet: 2025-02-25-005 - Rabaska : Consultation des propriétaires des superficies exclues 

en 2007 

Pièces jointes: 2025-02-25-005_Rabaska_Consultation citoyens_Fiche statutaire 25 

fevrier 2025.docx; 2025-02-25-005_Rabaska_Consultation citoyens_Lettre.docx; Liste 

des personnes à contacter.docx; Bordereau_2025-02-25-005.pdf 

 

Importance: Haute 

 

 
 
 

 
 
  
Bon matin Élisabeth, 
 
Pour validation et signature du bordereau et merci de bien vouloir faire 
le suivi auprès du SMDDTS. 
 
Note :  Le SMDDTS doit nous retourner la lettre approuvée pour que 
nous puissions personnaliser la lettre et ensuite nous retournerons les 
lettres au SMDDTS pour que Geneviève Masse signe les lettres et les 
envoie à Mme Bazin qui elle, à son tour, les signe. Mme Bazin devra 
nous retourner les lettres signées pour que nous procédions à l’envoi 
par la poste. 
 
Merci!        
 



  
  

Christine Lepage 
  
Agente de secrétariat 

Direction des affaires territoriales (DAT) 

Ministère de l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Alimentation 

200, chemin Sainte-Foy, 10e étage 

Québec  (Québec)  G1R 4X6 

Téléphone :    418 380-2100, poste 3413 

  
christine.lepage@mapaq.gouv.qc.ca 

http://www.mapaq.gouv.qc.ca 
 





 

 

 
 Gouvernement du Québec 

 

200, chemin Sainte-Foy, 12e étage 
Québec (Québec) G1R 4X6 
Téléphone: 418 380-2136 
Télécopieur: 418 380·2171 

 
 

Le 
 
 
 
Monsieur 
Titre 
Adresse 
Adresse 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
Nous vous écrivons aujourd’hui pour solliciter votre avis sur des modifications 
à la zone agricole qui pourraient affecter votre propriété. 
 
En février 2024, le gouvernement a annoncé son intention de réinclure en zone 
agricole protégée par la Loi sur la protection du territoire et des activités 
agricoles (LPTAA) une partie des lots exclus de cette même zone en 2007 
pour la réalisation du projet de port méthanier Rabaska. Dans cette 
perspective, nous sommes actuellement à déterminer les lots qui seront visés 
par cette réinclusion dans les prochains mois. 
 
Votre propriété fait partie des superficies qui ont été retirées de la zone 
agricole en 2007. Avant de déterminer les lots qui seront réinclus en zone 
agricole, nous souhaitons votre avis sur ces changements. 
 
L’inclusion en zone agricole d’une propriété rend applicable la LPTAA sur 
l’ensemble de sa superficie. Cependant, toutes les utilisations à une fin autre 
que l’agriculture ayant cours légalement au moment de l’inclusion de ces 
superficies, ou pour lesquelles un permis a déjà été délivré à ce même 
moment, bénéficieraient de droits acquis conformément au régime de droits 
acquis prévus au chapitre 7 de la LPTAA. 
 
À titre d’exemple, advenant que votre lot serait réinclus à la zone agricole, si 
pour quelconque raison vous désiriez reconstruire votre résidence, vous 
devriez déposer à la Commission de protection du territoire agricole du 
Québec une déclaration en vertu de l’article 32 de la LPTAA pour obtenir votre 
permis auprès de votre municipalité. 
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Comme l’inclusion à la zone agricole apporte certaines limites au droit de 
propriété, votre opinion est essentielle pour garantir que ces changements 
répondent aux besoins et aux attentes de votre communauté.  
 
Nous vous invitons donc à partager vos réflexions, préoccupations et 
suggestions sur cette proposition. Pour ce faire, vous pouvez nous faire part 
de vos commentaires en écrivant à Mme Stéphanie Côté, conseillère en 
aménagement du territoire, par courriel à stephanie.cote@mapaq.gouv.qc.ca. 
Nous vous remercions pour vos commentaires et votre participation à cette 
réflexion. 
 
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes sentiments les 
meilleurs. 
 
 
 
 
 
La sous-ministre adjointe au 
développement durable, 
territorial et sectoriel, 
 
 
 
 
Geneviève Masse 
 

La sous-ministre adjointe aux 
projets économiques majeurs, 
 
 
 
 
 
Brigitte Bazin 
 

 
 
 
 






